
        
            
                
            
        

    

  

    	Comment Trump a-t-il changé le monde ?
 Le recul des relations internationales
 
Depuis l’élection de Trump, le monde a changé. L’arrivée à la tête des États-Unis de ce magnat de l’immobilier a bouleversé les équilibres mondiaux et entériné le recul des relations internationales, à tel point qu’il pourrait être irréversible. L’abandon du leadership qu’avaient exercé tous ses prédécesseurs sans aucune exception a créé les conditions propices à des situations extraordinairement préoccupantes et menaçantes pour l’ordre mondial : fin du multilatéralisme, durcissement des frontières, compétition commerciale exacerbée, réarmement généralisé, fragilisation des grands traités mondiaux, ébranlement de la démocratie et de ses institutions, etc.
 L’ensemble de l’architecture du système international repose sur la mise en œuvre d’une diplomatie américaine engagée et soutenue. Un monde qui en serait exempt deviendrait instable. La présidence Trump, dit-on souvent, est atypique. Sur de nombreux plans, à l’évidence, elle constitue un tournant dans l’histoire. Mais qu’en est-il des effets de cette politique à l’échelle internationale ?
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          Avant-propos
        

        
          

        

        
          Ce petit essai sur la politique étrangère américaine a été écrit à chaud dans le cadre de la crise pandémique. Nous avons cherché à établir les liens qui existent entre les éléments structurels des relations internationales et les politiques pour le moins particulières de Donald Trump – un défi qui au départ nous semblait assez redoutable. Depuis quatre ans, nous avons été témoins d’une évolution marquante au sein du système mondial : celle d’un recul généralisé des relations internationales qui touche tous les domaines. Après une période de progrès dans la mise en place de mécanismes et dans la propagation d’idéaux visant une plus grande sécurité dans le monde, juste après la guerre froide, nous observons depuis le début du millénaire une phase de désenchantement, encore plus prononcé depuis l’arrivée de Trump à la tête des États-Unis. Sous sa présidence, nous sommes probablement arrivés à un point de non-retour dans l’évolution des relations internationales. Étant donné le rôle fondamental joué par les divers présidents des États-Unis dans la conduite des rapports internationaux, le lien entre la construction d’un ordre international et la diplomatie américaine est évident. Or l’abandon par Trump du leadership qu’avaient exercé tous ses prédécesseurs sans exception annonce une transformation de cet ordre et crée les conditions propices à des reculs préoccupants. Le lecteur pourra découvrir huit de ceux-ci qui, à notre avis, seront déterminants pour l’avenir du monde.

        

        Charles-Philippe David
Élisabeth Vallet
Montréal (en confinement)

      


  




  

    
        
        
          Introduction
        

        
          

        

        
          « Le monde ne sera plus comme avant », avait-on proclamé après l’attaque sur Pearl Harbor le 7 décembre 1941. On l’a redit au lendemain du 11 septembre 2001. Voilà qu’on se répète en 2020 devant la pandémie du coronavirus. La planète et le système international ne seront plus pareils. « C’est la première crise d’un monde post-américain », affirme l’ancien Premier ministre de Suède Carl Bildt, qui ajoute : « Le Conseil de sécurité de l’ONU est invisible, le G20 est entre les mains du prince héritier saoudien, et la Maison-Blanche trumpienne est soumise à l’Amérique d’abord1 ». Les fondements des relations internationales, mis en place depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, seront-ils mis à mal par les conséquences et les dommages causés par la pandémie du coronavirus ? Plusieurs observateurs avertis pensent que oui. Que cette crise sert d’accélérateur aux changements de l’ère Trump qui l’ont précédée : compétition entre grandes puissances, retrait des États-Unis et coopération à la baisse. L’effet planétaire du virus fragilise les accords de libre circulation des biens et des personnes, car il renforce les tendances nationalistes ; il secoue encore davantage le multilatéralisme et les habitudes de coopération visant à résoudre collectivement les enjeux de sécurité ; il accroît les réflexes de fermeture des frontières, d’intolérance à l’immigration et du repli sur soi ; il accélère les difficultés économiques en soumettant le système international aux risques d’une récession provoquée par la hausse substantielle du chômage et de la dette publique dans la plupart des États, particulièrement des grandes puissances ; il provoque de nouvelles tensions sociales entraînées par l’appauvrissement de la classe moyenne ; il affaiblit plusieurs États, augmentant ainsi la longue liste d’États vulnérables ; il ébranle la démocratie et ses institutions en renforçant les tendances autocratiques de certains pays dorénavant justifiées par les défis posés par les pandémies. Bref, selon les mots de Stephen Walt, il favorise le développement d’« un monde moins ouvert, moins prospère, et moins libre2 ». L’année 2020 devrait donc consacrer ce qui avait déjà été précipité avec l’élection de Donald Trump (et avec le Brexit), soit le recul des relations internationales.

          Nous croyons en effet que le plus grand changement introduit par la crise pandémique sera la remise en question de l’ordre international et, tout particulièrement, du leadership américain dans celui-ci. Timothy Garton Ash, professeur d’histoire européenne à Oxford, pense que l’exceptionnalisme américain sortira très affaibli de la crise et que le rôle qu’ont rempli les États-Unis pendant des décennies après la Seconde Guerre mondiale sera fortement ébranlé3. Richard Haass considère même que le précédent historique pertinent pourrait être l’après-Première Guerre mondiale, une ère de déclin de l’influence américaine et de turbulence géopolitique4. En particulier, c’est la perte du rôle hégémonique des États-Unis qui est mise en lumière. « Première grande crise mondiale depuis cent ans où les Américains sont absents5 », écrit un chroniqueur canadien. « Washington a échoué le test du leadership6 », affirme Kori Schake, de l’Institut international d’études stratégiques (IISS), et, de la même façon, l’ancien ambassadeur américain au Conseil de sécurité des Nations unies, Thomas Pickering, dénonce « l’absence complète de leadership de [son] pays dans la mobilisation d’une action internationale7 ». « La pandémie a décuplé les instincts de Trump de vouloir se débrouiller seul et a montré à quel point Washington n’était pas prêt pour mener une réponse globale8 », concluent des diplomates chevronnés. « Il n’y a aucune chance pour que les États-Unis puissent préserver leur rôle indisputable de leader de l’ordre international libéral9 », estime quant à elle Mira Rapp-Hooper, qui fait remarquer que déjà l’élection de Trump avait ouvert un peu plus la porte à l’influence croissante de la Chine. La prédiction, déjà maintes fois prononcée, d’un monde moins américanocentré et plus sinocentré, plus asiatique et moins occidental, deviendra-t-elle cette fois réalité ? Quel est le lien entre la politique étrangère de Trump et le moment pivot de la crise pandémique ? Sans doute celle-ci contribue-t-elle davantage à rendre celle-là beaucoup moins centrale (déjà qu’elle l’était peu avant la crise) dans la conduite des rapports internationaux. Le monde a certes changé sous l’influence du président Trump depuis plus de trois ans, mais l’effet du virus participe non seulement à la transformation des relations internationales, mais aussi au rôle des États-Unis dans celles-ci. Notre thèse est que la politique étrangère de Donald Trump accélère une tendance déjà amorcée et qui, dans le contexte actuel, pourrait s’avérer irréversible.

          Cet essai développe ainsi la notion de « recul » pour l’appliquer à quatre domaines vitaux des relations internationales : diplomatique, sécuritaire, démocratique et normatif. Dans ces quatre secteurs, des reculs significatifs sont observables et ont été à notre avis causés largement par les orientations et les décisions de l’administration Trump en politique étrangère. Chacun des domaines est divisé en deux thèmes principaux, nourris par des exemples de reculs qui ont marqué, depuis 2017, l’actualité internationale, et qui nous confirment qu’il est à craindre que la politique étrangère de Trump soit lourde de conséquences.

        

      


  




  

    

    
      


    
        I. Comment le monde change-t-il ?
      


    

      


    


    

      L’un des grands professeurs et théoriciens des relations internationales, Robert Gilpin, de l’université Princeton, a probablement écrit en 1981 l’un des livres les plus importants sur le changement dans les relations internationales1, en s’intéressant aux tournants historiques des relations internationales, ces grands moments qui ont consacré la fin d’un ordre et le début d’un nouveau. Ces moments charnières sont entre autres, selon lui, 1763 (le traité de Paris qui consacre la fin de l’hégémonie française), 1815 (le congrès de Vienne), 1871 (l’ascension de l’Allemagne), 1917 (l’arrivée de la puissance américaine, puis son refus de jouer un rôle central dans le système international), 1945 (les États-Unis et l’URSS comme superpuissances). On peut ajouter depuis : 1989 (le triomphe de la domination hégémonique américaine) et 2001 (le monde post-11-Septembre2). Et désormais mentionner aussi 2020, avec la crise pandémique. Dans la thèse de Gilpin, la transition entre deux mondes s’effectue généralement dans la violence et la guerre, et à l’issue d’une ère d’instabilité où des reculs importants sont observables dans les rapports internationaux3. Gilpin n’excluait pas qu’un tel changement puisse être apporté par des tendances, des facteurs ou des événements autres que la guerre. Certes, il n’avait pas prédit une pandémie. Mais, dans tous les cas, il prévoyait de longues périodes de transition chaotiques marquées par le retour ou par la prédominance du nationalisme, du protectionnisme et de la violence, accompagnées d’inévitables conflits géopolitiques. Selon lui, seuls la chance et le leadership seraient alors en mesure de contrer le glissement vers la guerre, mais il ne comptait pas beaucoup sur leur survenance, l’histoire prouvant trop souvent le contraire. Ainsi, les vertus de la démocratie, du commerce et des institutions internationales ne suffisent pas, selon lui, à juguler la tendance au chaos et à la guerre. L’arrivée de Trump au pouvoir a apporté son lot d’instabilité et de fragilisation du système en place, qui semble annoncer une période de transition semblable à celles décrites dans la théorie de Gilpin. Au cœur de cette transition, causée à la fois par la vision trumpienne et par l’effet accélérateur de la pandémie mondiale, on peut observer un nombre de reculs importants au niveau des relations interétatiques, qui accroissent les risques de changements majeurs menaçant la stabilité du système international4.


      

        La notion de recul en relations internationales


        L’école réaliste des relations internationales, souvent critiquée et pour de bonnes raisons, a pourtant vu juste en analysant comment les facteurs matériels (capacités économiques, militaires, technologiques, notamment) influencent la position des États. Elle accorde une importance moins grande à la puissance des « idées », et c’est pourquoi les réalistes se sont toujours méfiés des projets idéalistes et libéraux comme agents réformateurs des relations internationales. Au cours de l’histoire, ces projets ont voulu faire progresser – et non reculer – les espoirs de stabilité et de paix dans le monde. Ainsi, les adhérents à l’école idéaliste après la Première Guerre mondiale ont cru que la coopération et la création de nouvelles institutions (telle la Société des nations), de même que le désarmement, viendraient à bout des tendances belliqueuses interétatiques. Les réalistes ont pu, surtout après la Seconde Guerre mondiale, démontrer la futilité et la dangerosité de l’idéalisme. L’école libérale, quant à elle, a cru que l’hégémon américain pouvait instaurer un ordre international durable fondé sur des assises économiques, démocratiques et institutionnelles, après 1945, mais surtout après 1989. Les diverses formes de désillusion face à la mondialisation, ainsi que l’élection de Trump, ont freiné l’ardeur et l’attraction des idées libérales. Les réalistes ont clairement repris du service depuis l’élection de 2016 en réaffirmant la primauté des facteurs géopolitiques qui, à leurs yeux, s’avèrent plus déterminants que les idées qui sous-tendent les projets idéalistes ou libéraux.


        Pour les réalistes, la géopolitique ressemble souvent à un cycle « à la Gilpin » avec des facteurs agissant pour augmenter ou diminuer la stabilité des rapports internationaux. Parmi ces facteurs, on retrouve certes l’évolution des capacités matérielles, mais aussi le rôle central que joue l’hégémon au sein du système international. Or, au regard de certaines capacités matérielles (notamment économiques) et des positions des États-Unis, les réalistes estiment que nous nous trouvons dans l’une de ces phases de recul de la stabilité de l’ordre international, lors de laquelle on peut observer une dégradation de la capacité qu’ont les États, en particulier les grandes puissances garantes de l’ordre, à maintenir la stabilité. Les objectifs visés par celles-ci et les moyens qu’elles mettent en œuvre ne parviennent plus à préserver la prospérité et la sécurité comme auparavant. Le recul est indicatif d’une tendance et non d’une finalité. Il n’est donc jamais évident que les reculs observés mènent inévitablement à une guerre, comme le pensent certains réalistes5. La tendance peut théoriquement être inversée ou contrée. Mais sa seule apparition fait prendre conscience que ces mouvements sont cycliques. En haut du cycle, on trouve la stabilité et la sécurité, en bas, l’instabilité et l’insécurité ; en haut, le résultat est la paix et la prospérité, en bas, la guerre et la pauvreté. Où en est-on aujourd’hui ? Quelque part entre les deux ? Plus près du bas que du haut ? Si on observe la période qui va de 2000 à 2020, on peut croire que la tendance est globalement assimilable à celle d’une « chute boursière », une sorte de bear market des relations internationales, orientées durablement à la baisse. Nous serions ainsi entrés dans une période de recul, plus évidente encore depuis l’arrivée de Trump et depuis la propagation du coronavirus. Nous pourrions aussi atteindre un point de non-retour.


      


      

        Les failles sismiques géopolitiques


        Une désoccidentalisation de la sécurité et de la géopolitique mondiale est en cours, amorcée déjà depuis un moment, et elle se traduit par trois tendances lourdes : la montée en puissance de la Chine, la concurrence accrue entre les grandes puissances (États-Unis, Chine et Russie), et enfin la gestion de moins en moins américaine des crises régionales et des enjeux sécuritaires. Passons rapidement en revue ces tendances.


        Premièrement, la montée en puissance de la Chine ne fait pas de doute ; encore faut-il savoir si cette ascension est un indicateur de conflits à venir. Certains estiment que oui, notamment le professeur Graham Allison qui fait sienne la thèse du philosophe grec Thucydide, qui prévoyait déjà que les relations internationales évolueraient au gré de l’affrontement entre une puissance dominante et une puissance croissante6. Les théories classiques sur l’hégémonie estiment qu’une grande puissance (déclinante) se retrouve en situation précaire lorsque ses moyens ne lui permettent plus d’accomplir ses ambitions. Allison nomme la période de transition le « piège de Thucydide » et rappelle qu’elle est généralement source de tension, voire de guerre, quand l’État fort est contesté par l’État qui aspire à prendre sa place (selon ses calculs, sur seize cas de transformation de l’ordre international durant les cinq cents dernières années, douze ont mené à une guerre entre puissances rivales, soit 75 % des cas). Pour beaucoup d’analystes, c’est la situation à laquelle les États-Unis et la Chine risquent d’être confrontés7. La principale conséquence régionale de ce piège est de fragiliser le dispositif de sécurité américain en Asie de l’Est, tandis que la Chine augmente sa présence militaire et son influence en mer de Chine méridionale et autour des récifs et des îles qui la composent8. Le principal effet géopolitique est de faire bouger graduellement le contrôle du système international vers l’est. C’est l’avis de Gideon Rachman, qui souligne que le repli sur soi des États-Unis sous la direction de Trump a laissé le champ libre au président chinois Xi Jinping : « La domination occidentale des affaires mondiales qui perdure depuis les années 1500 arrive à sa fin9 », affirme le journaliste, et si ce reflux est déjà observable sur le plan économique, il le sera encore davantage sur le plan stratégique.


        Deuxièmement, cette désoccidentalisation des relations internationales a pour conséquence d’accroître les tensions et la concurrence entre les grandes puissances, non seulement entre la Chine et les États-Unis, mais aussi entre ces derniers et la Russie. Le concert des grandes puissances, comme on le verra, n’existe plus. Même la relation entre Moscou et Pékin n’est pas celle d’alliés mais plutôt une sorte de convergence vers une forme de lutte contre l’ennemi « commun » qu’est devenu Washington10. Là où très souvent, depuis la fin de la guerre froide, les États-Unis exerçaient minimalement ce leadership afin de maintenir vivotant le concert des grandes puissances, il est actuellement complètement absent et cela se remarque tout particulièrement dans la gestion des crises et des enjeux sécuritaires – comme la pandémie mondiale apparue au début de l’hiver 2020. « Le monde est entré en phase de dégrisement. […] Le monde a toujours été plus ou moins organisé, donc ordonné. Il y a simplement des raisons objectives de croire que la période récente l’est un peu moins qu’avant11 », affirmait en 2017 Jean-Baptiste Jeangène Vilmer. Cette constatation est encore plus évidente aujourd’hui.


        Troisièmement, et bien que la planète soit relativement en paix car des affrontements militaires entre grandes puissances semblent exclus, les conflits régionaux occupent toujours une place importante. Certes, on a pu noter après la fin de la guerre froide une décroissance importante des conflits armés12. Le nombre de morts au combat annuellement est en chute libre (d’au moins 75 %) depuis les années 1980. Mais la guerre, comme un virus, est en perpétuelle mutation et, de l’avis de certains chercheurs, il n’y pas lieu d’être optimiste : « Le nombre de conflits armés actifs a augmenté dans les dernières années et plusieurs de ces conflits durent plus longtemps que ceux du passé13. » Ainsi, que ce soit en Syrie, en Libye, au Yémen ou en Afghanistan, 33 conflits ont en 2019 entraîné plus de pertes en vies humaines que les conflits d’il y a dix ans, à cause de l’augmentation du nombre de morts dans les populations civiles. En d’autres termes, les conflits sont devenus plus meurtriers depuis 2010. Le nombre de réfugiés qui fuient la guerre augmente aussi, de près de dix millions d’individus entre 2018 et 2019 pour atteindre les 80 millions aujourd’hui. La violence d’État contre les citoyens, de même que celle perpétrée par les groupes armés non étatiques (cartels de la drogue, groupes mafieux, gangs criminels), sont en forte progression14. Pour Robert D. Kaplan, « cela suggère que d’une certaine manière le monde est revenu là où il était15 », un monde façonné par les luttes géopolitiques classiques. Le Moyen-Orient, en particulier, demeure une faille sismique majeure, avec une concentration de conflits armés qui nourrissent l’insécurité16. L’une des raisons pour lesquelles certains de ces conflits se sont détériorés ou restent figés dans un état de violence important est qu’aucune solution, globale ou régionale, n’ait été élaborée. En fait, depuis l’arrivée de Donald Trump, les États-Unis se sont clairement désintéressés du rôle de gestionnaire de ces conflits – avec parfois la volonté affirmée par leur président de s’en désengager complètement, notamment par le retrait des soldats américains d’Afghanistan et de Syrie. « Les amis comme les ennemis des États-Unis ne savent plus où ceux-ci logent17 », déclarait en décembre 2019 le directeur de l’International Crisis Group (ICG). Cette phrase avait d’ailleurs pris tout son sens avec la décision de Trump de retirer les troupes du nord de la Syrie à l’automne 2019. Difficile d’imaginer plus grand recul ni meilleure illustration du désengagement américain que la possibilité ainsi offerte au président turc Erdogan de déployer ses soldats en territoire syrien.


      


    


  




  

    

    
      


    
        II. Les reculs diplomatiques
      


    

      


    


    

      La présidence de Donald Trump a d’abord et avant tout transformé le rôle qu’ont joué les États-Unis depuis soixante-quinze ans dans la construction du système international. Toutes les présidences, depuis celle de Harry Truman, ont cherché à asseoir l’hégémonie américaine sur un ordre international libéral marqué par l’exportation des valeurs, des institutions et de l’approche économique des États-Unis. Cet ordre a été fondé sur deux piliers : la mise en œuvre du multilatéralisme et l’implication des États-Unis dans le leadership de l’ordre mondial. Dans les deux cas, on peut noter des reculs importants sous la présidence de Donald Trump.


      
          
          La fin du multilatéralisme ?

          L’idée que les États coopèrent pour régler en commun des problèmes ou affronter des enjeux, et que les solutions appliquées en commun sont plus productives et moins coûteuses que le « chacun pour soi », est bien implantée dans la plupart des pays depuis la Seconde Guerre mondiale. Or le président Trump, par son comportement et par ses actions, a sérieusement remis en question les habitudes entretenues sur plus de sept décennies. Sa doctrine de politique étrangère, « L’Amérique d’abord », constitue une attaque contre le concept même de multilatéralisme1. Cette attaque se traduit par des discours présidentiels qui dénoncent les agissements des alliés des États-Unis et qualifient d’ingérence hostile des actions des institutions internationales. Au lieu d’en percevoir les gains communs, Trump voit la coopération avec d’autres États comme un « jeu à somme nulle » et comme une menace pour l’intérêt national des États-Unis. Cette attitude de repli sur soi explique bon nombre de décisions qui fragilisent les assises du système international, les alliances, les institutions multilatérales et les normes démocratiques que Washington a avancées depuis 1945, de même que l’ordre international et les règles auxquelles une majorité de pays ont souscrit depuis des décennies2. Parmi ces décisions : le lancement de guerres commerciales au nom du protectionnisme, l’augmentation des sanctions contre les États, le retrait de traités importants qui visent à instaurer la stabilité, et la remise en question d’alliances comme l’OTAN, qui sont vitales pour l’ordre international. L’affaiblissement du multilatéralisme causé par l’effet Trump a particulièrement été évident dans les secteurs du commerce et de la défense collective.

          Le commerce international. Le président Trump se réjouira sans doute de l’une des nombreuses conséquences de la crise pandémique : l’accélération d’une tendance à la « démondialisation ». « L’âge d’or de cette mondialisation semble derrière nous3 », écrit l’éditorialiste Paul Journet. Trump se fait depuis longtemps l’apôtre du protectionnisme et du nationalisme économique en dénonçant publiquement les méfaits des traités commerciaux et des règles existantes du libre-échange qui, à son avis, ont fait perdre aux États-Unis des parts de marché, des investissements, et ses avantages technologiques. Le tout au profit de concurrents tels que la Chine qui, selon lui, sort grande gagnante de ces défaites américaines. Trump n’a pas attendu la Covid-19 pour entreprendre à sa façon la « démondialisation » : il a mis fin à des ententes commerciales (le TPP, Partenariat transpacifique) et en a renégocié d’autres (l’Alena, Accord de libre-échange nord-américain ; l’accord Korus avec la Corée du Sud), imposé des tarifs douaniers élevés (au Canada, à l’Europe et surtout à la Chine), et affaibli les pouvoirs d’adjudication de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) en refusant d’entériner la désignation de nouveaux juges à son tribunal d’arbitrage. Pour Trump, les rivalités commerciales sont une bonne chose puisqu’elles sont, selon lui, faciles à gagner. Si le protectionnisme est largement perçu par les économistes comme une forme d’automutilation, dans la vision de Trump, la coopération est un piège qui empêche les États-Unis de préserver leurs acquis et de protéger leurs industries et leurs marchés. Quoique les décisions du président américain puissent être un jour renversées, elles constitueront (notamment les tarifs douaniers) probablement des entraves au retour de la prospérité post-pandémie, et peuvent amplifier les risques de récession. « Même si Trump perdait ses élections en 2020, le commerce mondial ne sera jamais plus pareil4 », estiment la plupart des experts économiques. Alors que la guerre froide entre Washington et Moscou se déroulait principalement dans un monde bipolaire, la guerre commerciale entre Washington et Pékin se fait dans un contexte d’interdépendance. Le désir de l’administration Trump de voir un « découplage » des deux économies est largement irréaliste5. Il n’est pas sûr que le protectionnisme à la Trump puisse contraindre la Chine à se soumettre aux règles édictées par l’administration américaine. Au contraire, c’est Pékin qui pourrait établir les règles en profitant de son statut de puissance économique. En plus de la concurrence commerciale entre les deux puissances, on pourrait voir naître des blocs commerciaux rivaux. « Le monde ne voudrait pas d’une Amérique isolée et d’une Chine dictatoriale, pourtant elle pourrait pâtir des deux6 », prévient The Economist. Quelles seraient alors les chances de voir les deux grands rivaux économiques coopérer pour trouver des solutions communes à des crises régionales ou à des problèmes mondiaux ? À quoi ressemblera, par exemple, la lutte contre le réchauffement climatique dans un contexte de lutte commerciale extrême ? Avec ou sans Trump, si la compétition est privilégiée aux dépens de la négociation et de la coopération, alors les risques de provoquer une spirale de tensions croissantes entre les deux grandes puissances ne seront que plus grands7. Face au défi chinois, les États-Unis auront besoin d’alliés. Mais où seront ceux-ci en l’absence de multilatéralisme fonctionnel ?

          La défense collective. Les positions de l’administration Trump vis-à-vis de l’OTAN sont cruciales puisque cette alliance constitue sans nul doute l’un des succès les plus concluants de l’histoire de la politique étrangère américaine. Les politiques décidées en commun au sein de l’OTAN ont plus d’une fois contribué à soutenir les intérêts sécuritaires des États-Unis. Mais le président Trump semble considérer que l’OTAN est plus un fardeau qu’un atout, un groupe de profiteurs plutôt que d’alliés. Il exige que les États membres augmentent leurs budgets de défense à au moins 2 % de leur PIB comme c’est le cas pour une poignée de pays (les États-Unis, le Royaume-Uni, la Pologne, la Grèce, la Lettonie et l’Estonie). Il accuse les autres d’être des resquilleurs. Dès sa première apparition au siège de l’OTAN en mai 2017, Trump a révélé le peu d’intérêt qu’il porte à la mission fondamentale de l’alliance, en omettant de réengager les États-Unis sur l’article 5 du traité de l’organisation (qui engage tous les pays à souscrire à la défense collective si un pays membre est attaqué). Cette omission a été perçue non seulement comme une brèche dans la relation transatlantique, mais aussi comme un coup dur pour la crédibilité de l’engagement américain aux yeux des Européens – en plus de favoriser l’ingérence russe. « Le refus de Trump d’endosser personnellement l’article 5 pourrait s’avérer être l’une des plus graves bévues diplomatiques d’un président américain depuis la Seconde Guerre mondiale8 », commente alors Thomas Wright. Si la relation entre les États-Unis et les alliés n’était pas optimale depuis l’invasion américaine de l’Irak en 2003, que peu de membres de l’alliance avaient appuyée, Trump l’aggrave ainsi sérieusement9. « L’époque où nous pouvions entièrement compter les uns sur les autres est révolue10 », déclare la chancelière allemande Angela Merkel. La réputation du président Trump auprès des alliés ne fera que plonger au fil des sommets de l’OTAN. Les récriminations n’ont cessé de s’accumuler, au point que chacune des rencontres officielles du multilatéralisme auxquelles participe Trump fait craindre le pire. Son dérapage lors du sommet de l’OTAN de juillet 2018, quelques semaines après le fiasco du G7 de Charlevoix en juin 2018, consacrera ainsi le fossé existant entre le président américain et les autres chefs d’État. Il est clair que les affaires ne sont plus comme avant, certains, dont le président français, allant jusqu’à prononcer l’« état de mort cérébrale » de l’OTAN11. Sur bon nombre de dossiers, le fossé est évident et l’escalade verbale semble de mise : sur l’accord nucléaire avec l’Iran que les Européens veulent épargner mais que Trump déchire, sur la menace russe que les alliés redoutent mais que Trump minimise (lors du sommet qu’il tient avec Poutine en juillet 2018), sur l’importation des technologies de télécommunication chinoises de la compagnie Huawei que certains pays européens veulent acquérir mais que Trump leur demande d’interdire en invoquant une menace à la sécurité. L’OTAN a célébré en 2019 ses soixante-dix ans dans un contexte où beaucoup doutent désormais de sa pertinence et de sa cohésion dans l’avenir, en l’absence d’unité idéologique et en présence du destructeur-en-chef qu’est Trump. Celui-ci a probablement ébranlé irrémédiablement les fondations de la communauté transatlantique, déjà fragilisées depuis l’ère George W. Bush. Les choses évoluent de mal en pis tandis que le président Trump annonce en juin 2020 une diminution de 25 % des troupes américaines déployées en Allemagne (9 500 sur 34 500), et alors qu’il met en péril l’avenir du G7 en déclarant vouloir élargir cette institution à de nouveaux membres (dont la Russie, le Brésil, la Turquie et l’Inde)12.

        


      
          
          La fin du leadership américain ?

          La pax americana agit comme une police d’assurance. La plupart du temps, les États souscrivent à une telle police lorsqu’elle est attrayante et qu’elle offre la sécurité à coûts abordables. Comme toute police d’assurance, elle peut être ambiguë ou comporter des clauses gênantes. Parfois, celui qui la fournit indispose par ses interprétations controversées et contestables. En tous les cas, on y souscrit si elle offre plus d’avantages que l’autoassurance ou que d’autres types de polices proposées par d’autres fournisseurs. C’est de cette manière que l’on peut comprendre la pax americana : ses membres ont adhéré – volontairement – à ses objectifs économiques, diplomatiques et sécuritaires afin de se protéger des menaces et de créer les conditions favorables au développement de leurs économies. Qu’arriverait-il, se demande l’expert en relations internationales Stewart Patrick, si les adhérents se mettaient à douter de la qualité de la protection (en l’occurrence, de la garantie que les États-Unis viendraient à leur défense) ou si l’assureur annulait tout simplement la police ou en augmentait substantiellement les primes ? C’est la situation, croit-il, dans laquelle l’hégémonie américaine sur le système international se trouve aujourd’hui. Les alliés des États-Unis cherchent activement des solutions de rechange car l’administration Trump n’est plus fiable à leurs yeux. Ils s’efforcent par conséquent de diversifier leur portefeuille de polices d’assurance. Cette stratégie de « substitution » (hedging) « s’avère populaire lorsque les grandes puissances deviennent imprévisibles et que la distribution globale de la puissance change rapidement – en d’autres termes, comme cela est le cas présentement13 », selon Patrick, avec la montée en puissance de la Chine et l’affaiblissement des États-Unis, sur le plan économique comme militaire, notamment en Asie de l’Est. Examinons trois effets de la « substitution » en cours.

          L’ordre libéral international. Le premier effet est la réduction du champ d’application de l’ordre libéral sur lequel est fondé cette pax americana, du fait, selon Fareed Zakaria, que « l’hégémonie américaine a rendu l’âme dans les deux dernières années14 ». Pour l’expert John Ikenberry, il est peu probable que l’ordre libéral international qu’ont promu les États-Unis depuis la Seconde Guerre mondiale puisse être sauvegardé, d’abord et avant tout parce que la politique étrangère de Trump ne défend plus les bienfaits ni les mécanismes associés à cet ordre (commerce, alliances, droit international, multilatéralisme, démocratie et droits de la personne, entre autres)15. En fait, « les États-Unis sous Trump sont plus destructeurs de l’ordre libéral contemporain que leurs ennemis16 ». Ils représentent actuellement la menace la plus importante contre cet ordre. Trump lui-même remet en cause les mérites de la pax americana et considère qu’elle s’est révélée contraire, voire dommageable, aux intérêts de son pays. Ikenberry pense que cette position sera funeste pour le statut des États-Unis dans le monde comme pour les règles de fonctionnement du système international. D’autres estiment que Washington peut en théorie continuer d’exercer son leadership, en dépit du fait qu’une nouvelle configuration entre les puissances ait remplacé l’unipolarité américaine qui prévalait depuis la fin de la guerre froide. Cela toutefois exigerait un effort d’adaptation diplomatique qu’a refusé d’entreprendre jusqu’à maintenant l’administration Trump17. Au contraire, celle-ci met en avant des politiques antinomiques à l’ordre mondial que nous avons connu : engagements minimaux envers les alliés, traitement de ceux-ci comme s’ils étaient des concurrents, délaissement des institutions multilatérales, obtention de gains commerciaux aux dépens du libre-échange, appui aux dictateurs, abandon des traités de sécurité, etc. Par voie de conséquence, cet ordre disparaîtra-t-il au profit du principal concurrent stratégique des États-Unis ?

          L’ascension de la Chine. La Chine est-elle le nouveau leader du monde ou le sera-t-elle dans la suite de la crise pandémique ? Sa puissance économique ne fait déjà aucun doute, sa puissance militaire progresse sans cesse, son influence diplomatique est de plus en plus évidente : il n’y a qu’un pas à franchir pour conclure que Pékin assumera bientôt le rôle de leader mondial. Dans le contexte d’une lutte entre deux formidables protagonistes, il faudrait certes nuancer le propos, car la suprématie américaine ne s’évaporera pas du jour au lendemain. Mais les politiques de désengagement de Trump, qui fuit toute responsabilité dans la gestion du sort du monde, créent un vide géopolitique que la Chine semble prête à combler pour assumer le leadership mondial18. Le sentiment profond des diplomates à travers le monde, et qui ressort des sommets de diverses organisations internationales depuis trois ans, est celui d’« une Chine conquérante contre des États-Unis en déclin19 », et qui ne se contente plus de tenter de préserver un statu quo dont elle bénéficie économiquement20. François Brousseau souligne que la taille de l’économie chinoise est passée de l’équivalent de 10 % de celle des États-Unis en 1981 à 115 % en 2019, que la Chine dispose désormais de la deuxième armée du monde et qu’elle est en voie d’acquérir son troisième porte-avions (alors qu’elle n’en avait aucun il y a quinze ans). En outre, la Chine est un investisseur planétaire, et de plus en plus un chef de file dans les nouvelles technologies, notamment dans le domaine de l’intelligence artificielle. Enfin, Pékin a entrepris une offensive diplomatique : en 2019, elle a surpassé les États-Unis en nombre d’ambassades, consulats et missions (276 contre 273), en plus d’avoir accru substantiellement sa place dans le financement et dans la direction d’institutions onusiennes (la Chine est maintenant le deuxième contributeur au budget de l’ONU après les États-Unis, et dirige quatre de ses quinze agences, contre une seule par les Américains)21. Certes, il ne faut pas surestimer la puissance chinoise ni sous-estimer celle des États-Unis. Dans ce contexte, et malgré son désintérêt affiché pour toute chose non nationale, il n’est pas entièrement surprenant que l’administration Trump ait choisi de hausser le ton et d’annoncer en octobre 2018 une politique dite d’« endiguement » de la Chine. Elle met fin en principe à la politique de cooptation qui prévalait depuis quarante ans et qui visait, d’une part, l’inclusion de la Chine dans la direction du système international dominé par les États-Unis, et qui entendait d’autre part faire de la Chine un acteur responsable de l’ordre international libéral à l’issue de la guerre froide. Elle fait désormais place à une attitude fondée sur la rivalité (commerciale et géopolitique) entre les deux géants, ce qui rend incertain l’avenir de l’ordre mondial22. L’illusion d’un duo sino-américain menant le système international semble définitivement enterrée. L’espoir qu’une Chine capitaliste (membre de l’OMC) deviendrait plus démocratique et moins encline à exercer sa puissance militaire (en mer de Chine) se révèle être une chimère. « La Chine et les États-Unis s’éloignent de plus en plus23 » : tandis qu’une nouvelle convergence paraît exclue, surtout dans la foulée de la crise pandémique, « une guerre froide avec la Chine serait bien plus longue et bien plus coûteuse que celle avec l’Union soviétique24 », prévient Fareed Zakaria. En outre, il est peu probable que la planète soit prête, même dans la foulée de la pandémie, à adopter le modèle économique et politique chinois. Ce qui est sûr, par conséquent, est que nous amorçons une période plus instable des relations internationales.

          Quelle stratégie américaine pour l’avenir ? En relations internationales, le succès ou les reculs dépendent particulièrement du choix d’une grand strategy, c’est-à-dire de l’adoption d’un plan directeur qui marie les moyens mis en œuvre et les objectifs à atteindre sur le long terme. Le succès de la mise en œuvre d’une telle « grande stratégie » dépend aussi de l’art de gouverner au plan diplomatique, ainsi que le souligne Richard Haass. Un ordre international, selon lui, peut cesser d’exister non seulement en raison de facteurs structurels (économiques, technologiques et diplomatiques) mais aussi parce qu’il est mal géré. C’est pourquoi, précise-t-il, « si la disparition d’un ordre est inévitable, le moment précis et la façon dont il prend fin, en revanche, sont imprédictibles. Tout comme ce qui doit le remplacer25 ». Sur ce point, les spécialistes ne s’entendent pas sur la grande stratégie que devraient aujourd’hui déployer les États-Unis. Tous constatent que celle visant la « primauté », qui avait fait consensus pendant la guerre froide ainsi que pendant la période « unipolaire » qui a suivi, jusqu’au tournant du 11-Septembre et à la décision d’envahir l’Irak, s’est sérieusement effritée26. Non seulement le contexte international a changé, mais les élites américaines se questionnent comme jamais sur le rôle que doivent jouer les États-Unis dans le monde. La politique étrangère de Trump a amplifié les débats, si bien qu’une variété de grandes stratégies sont désormais mises en avant. En voici quatre parmi les plus évoquées.

          La stratégie concurrentielle (great power competition) est associée aux réalistes « offensifs » (dont Allison) qui jugent essentielle la volonté – et très dangereux le refus – chez les décideurs américains de maintenir le statut de superpuissance, notamment d’hégémon militaire, des États-Unis dans le système international27. Ils croient que c’est ce statut qui permet aux États-Unis de gérer la résurgence d’un monde multipolaire et de tolérer, voire d’encourager, le retour des sphères d’influence, qui serait selon eux une situation à la fois plus stable et moins hostile aux politiques américaines. Ils appréhendent le déclin de cet engagement chez les décideurs de la politique étrangère, tel qu’exprimé dans le discours de repli sur soi de Trump.

          La stratégie de l’équilibrage sélectif (offshore balancing) est celle privilégiée par les réalistes « défensifs », tel Stephen Walt, qui estime que les États-Unis doivent concentrer leurs efforts sur la défense de leurs intérêts vitaux dans des régions centrales pour leur sécurité et leur économie (Europe occidentale, Asie de l’Est et golfe Persique prioritairement)28. Cette opinion est largement partagée par certains spécialistes, notamment du Moyen-Orient29.

          La stratégie hégémonique libérale (liberal international order) est celle que les États-Unis ont menée depuis 1945, et particulièrement entre la fin de la guerre froide et l’arrivée au pouvoir de Trump30. Elle a reposé sur le maintien d’un ordre libéral international visant à assurer la stabilité et une relative paix interétatique. Elle a signifié surtout un engagement américain dans tous les aspects des relations internationales pour agir comme une locomotive afin de tirer les États vers une acceptation de ses objectifs (y compris par des interventions militaires, tel le leader d’un empire, provoquant parfois réprobation et hostilité qui ont sapé l’autorité morale des États-Unis). L’élection de Trump a mis fin à cette grande stratégie libérale, jugée par lui excessivement inutile et coûteuse.

          La stratégie du repli (restraint, retrenchment) vise à prolonger la domination d’un pays ou d’un empire dans le système international en refusant tout engagement autre que celui qui est directement relié à sa sécurité et sa survie31. « L’Amérique d’abord » correspond en partie à cette stratégie visant à mettre un terme aux guerres « interminables », quoiqu’elle poursuive aussi l’objectif d’hégémonie militaire et de concurrence des grandes puissances. Pour ses auteurs, le repli ne signifie pas l’isolationnisme mais une présence très parcimonieuse sur la scène internationale, en fonction des seuls intérêts bien définis des États-Unis et, surtout, d’une démilitarisation de leur politique étrangère.

          Plusieurs critiques de la politique étrangère américaine se demandent si de telles grandes stratégies sont applicables dans le contexte de la présidence de Trump. Cette opinion repose sur deux constatations inédites. La première est conceptuelle : « Au moment où ces débats [sur l’orientation stratégique] éclosent, le concept même de grande stratégie se révèle être un leurre. Si celui-ci convient très bien pour maîtriser des enjeux prévisibles – dans un monde où les décideurs saisissent clairement les enjeux de distribution de la puissance, où existe un fort consensus interne sur les objectifs et sur l’identité nationale, et où l’on retrouve des institutions politiques et de sécurité nationale stables –, cela n’est désormais plus le cas32 ». Drezner, Krebs et Schweller recommandent ainsi d’abandonner l’idée de développer une grande stratégie, étant donné le contexte international volatil qui ne répond plus à une quelconque forme d’ordre, et les divisions profondes au sein du système politique américain. La seconde constatation concerne encore plus précisément la situation interne des États-Unis. Nombreux sont les auteurs qui estiment en effet que la menace principale à la suprématie des États-Unis provient de l’intérieur : de la détérioration de ses infrastructures, de ses institutions politiques, de ses inégalités sociales, de l’absence d’investissements dans la recherche et le développement technologique, de ses politiques protectionnistes et anti-immigration, et de l’hyperpolarisation de ses élites33. Le grand internationaliste libéral Joseph Nye rappelle à ce propos que « le leadership n’est pas la même chose que la domination34 », un ingrédient qui manque cruellement selon lui pour pérenniser la direction américaine du système international. Au-delà de Trump, il sera tout de même important pour les États-Unis de renouer avec des objectifs prévisibles et de redéfinir une grande stratégie, pour tenir compte de leurs moyens diminués dans l’exercice de leur puissance.

        


    


  




  

    

    
      


    
        III. Les reculs sécuritaires
      


    

      


    


    

      Les slogans de « L’Amérique d’abord » clamés par Donald Trump pourraient, s’ils étaient l’expression d’une stratégie globale et réfléchie, mener à un désir de réduction des dépenses militaires afin de faire profiter aux Américains du fruit des économies réalisées par l’abandon de l’obligation de défense des alliés. Cependant, les États-Unis n’ont pas renoncé à leur hégémonie militaire visant à concurrencer les grandes puissances que sont la Russie et surtout la Chine. Les quatre années de la présidence de Trump ont pour cette raison consacré l’accroissement des budgets militaires américains et le renforcement de la sécurité des États-Unis, notamment par le durcissement de leurs frontières. Cette évolution a pour effet d’entraîner plus largement un double recul des relations internationales : celui d’abord de la fin d’un cycle d’atténuation des rivalités qui avait été rendu possible par le contrôle des armements ; celui ensuite de la fin de l’illusion d’un monde plus ouvert aux flux migratoires.


      

        Réarmement et course aux armements


        Après la fin de la guerre froide et tout au long des années 1990, l’idée selon laquelle les dynamiques militaires et de défense qui, depuis toujours, avaient alimenté la course aux armements et des budgets militaires de plus en élevés pouvaient être atténuées, voire éliminées, a connu un essor tel que l’on croyait qu’elle supplanterait les facteurs traditionnels d’insécurité. Puis survint le 11-Septembre, l’invasion de l’Irak, l’invasion de la Crimée. Et l’élection de Trump. Force est de constater que le système international a renoué avec sa vieille habitude de considérer les dépenses et les technologies militaires comme primordiales pour la sécurité. Clairement, les perspectives de désarmement ne suscitent plus le même enthousiasme qu’il y a vingt ans. C’est plutôt trois reculs importants que l’on peut observer.


        Le réarmement de la planète. Les États-Unis sont particulièrement responsables de la recrudescence de l’armement dans le monde. D’une part, le budget militaire mondial équivaut en 2019 à plus de 1 900 milliards de dollars, soit 75 % de plus qu’en 1999 (en dollars constants), le creux historique. C’est le plus haut niveau atteint depuis la fin de la guerre froide en 1989. Alors que les dépenses militaires avaient diminué d’un cinquième entre 2010 et 2017, elles se sont accrues de 3,6 % par année depuis. D’autre part, le ralentissement des augmentations du budget militaire américain sous la présidence de Barack Obama a fait place à une hausse sous Trump (5,3 % en chiffres réels entre 2018 et 2019). Les dépenses militaires mondiales ont connu en 2019 leur accroissement annuel le plus élevé en dix ans (7 % en chiffres réels), selon l’analyse de grands instituts de recherche1. La compétition entre grandes puissances s’accentue indéniablement. Les États-Unis représentent 38 % des dépenses militaires mondiales (avec un budget avoisinant les 732 milliards de dollars en 2020, soit davantage que les dix pays qui suivent) et la Chine se trouve loin derrière, avec 14 % (quelque 261 milliards de dollars). Quelle ironie que la plus grande puissance du monde, avec autant d’argent investi dans le secteur de la défense, n’ait pu faire face à la crise pandémique, trop peu d’argent étant alloué à la prévention d’une telle catastrophe2. Le marché des armes est quant à lui toujours très lucratif, évalué en 2018 à 100 milliards de dollars, et les États-Unis restent le plus grand exportateur d’armes, avec 36 % en moyenne de toutes les exportations entre 2014 et 2018, principalement dirigées vers les marchés de l’Asie de l’Est (Taiwan au premier chef) et du Moyen-Orient (notamment Arabie Saoudite). Le commerce des armes pour la période 2015-2019 a augmenté de 20 % par rapport à la période 2005-2009. Loin de diminuer, la part américaine du marché s’est en fait accrue. Sur une vingtaine de grandes entreprises qui fabriquent les armes, douze sont américaines. Celles-ci souhaitent particulièrement dominer le marché des drones armés. Mais la Chine fait de plus en plus concurrence aux États-Unis dans le domaine de la défense, grâce à des investissements dans ce secteur qui frôlent les 7 % de son PIB depuis plusieurs années. Le rythme de la modernisation des forces armées chinoises est impressionnant : son financement en chiffres réels a été multiplié par quarante-quatre en trois décennies et a augmenté de 83 % entre 2009 et 2018. Nombreux sont les stratèges qui croient que l’escalade entre les États-Unis et la Chine est inévitable et que c’est probablement dans cette relation que la politique étrangère de Trump aura l’impact le plus significatif sur les relations internationales3.


        La course aux armements. La course aux armements par le développement de nouvelles technologies militaires ne cesse de s’accélérer. Les États-Unis se sont lancés sous Trump dans la recherche et le développement de nouvelles technologies, afin de se préparer aux prochaines guerres et de résoudre certaines vulnérabilités structurelles de leurs moyens de défense actuels (entre autres, des porte-avions, des bases aériennes dans le monde, des défenses antiaériennes, des systèmes informatiques et des satellites de surveillance et de communication). Évidemment, le problème est que la Chine et la Russie participent aussi à cette relance de la course aux armements. « Des technologies potentiellement perturbatrices continuent de proliférer4 », prévient l’IISS. Au nombre de celles-ci, on note les percées suivantes5 : la portée, la manœuvrabilité et la précision de plus en plus grandes des systèmes de guidage des missiles ; les drones armés et les véhicules à glissement hypersonique ; la furtivité des plateformes (avions, sous-marins et engins terrestres) ; l’automatisation ainsi que l’intelligence artificielle des armes qui les rendront plus autonomes6 ; la dissémination parmi plus de pays (entre autres la Chine et l’Inde) de moyens tels que les porte-avions, les sous-marins nucléaires ou les missiles sol-air, sol-mer, de courte et de moyenne portée, les défenses antimissiles, enfin les armes à énergie dirigée ainsi que les armes antisatellites. Toutes ces percées confirment le déploiement de systèmes d’armement de plus en plus sophistiqués et, par conséquent, une militarisation accrue des relations internationales. Elles rendent également l’hégémonie militaire américaine moins certaine à terme et affecteront en particulier les quatre secteurs suivants. Premièrement, la projection de la force par les États-Unis est rendue plus difficile en raison de la portée, de la précision et de la létalité des missiles de croisière chinois sol-mer qui mettent en péril l’invincibilité présumée des porte-avions américains naviguant en mer de Chine méridionale pour protéger ses alliés et ses lignes commerciales7. Afin de sauvegarder son armada, Washington devra sans nul doute l’éloigner et ainsi concéder à la Chine le contrôle de zones maritimes stratégiques. Ajoutons la politique de Trump réclamant que les alliés sud-coréen et japonais investissent davantage dans le financement des bases américaines installées sur leur territoire, et rendant de ce fait la présence américaine en Asie de l’Est plus incertaine à terme. Deuxièmement, de nouveaux champs de bataille voient le jour, comme par exemple, l’espace. Raison pour laquelle Trump a créé en septembre 2019 un nouveau commandement spatial au sein des forces armées américaines et annoncé, en juin 2020, une nouvelle stratégie de défense dans l’espace. Les implications pour le monde sont énormes : augmentation de la course aux armements (antisatellitaires), augmentation des budgets et compétition entre les grandes puissances. Un autre exemple est la défense antimissile, un secteur où des innovations majeures sont prévues8. Depuis 2001, le Pentagone a investi plus de 130 milliards de dollars dans le développement de la défense antimissile (le budget qui est alloué en 2020 est de plus de 20 milliards de dollars, l’équivalent du budget de la défense du Canada). Le nombre d’intercepteurs déployés augmente, en sol américain comme dans le monde. Loin de ralentir, la course aux armements dans le secteur des missiles prend de l’ampleur et profite de l’abandon annoncé de traités qui contraignent de tels missiles à portée intermédiaire. Enfin, dernier exemple, les drones armés, les engins hypersoniques et les robots tueurs, de même que les moyens du cyberespace, annoncent les armes des guerres du futur. Certains pensent que ces armes accroissent l’instabilité, dans la mesure où elles accélèrent les pressions sur la prise de décision en vue de leur utilisation9. Troisièmement, les armes nucléaires sont un domaine en cours de modernisation10. Les budgets investis sont faramineux (500 milliards de dollars sur dix ans) et consacrent, à eux seuls, un recul important des relations internationales par rapport à la situation qui prévalait avant l’arrivée au pouvoir de Trump. La nouvelle politique annoncée par celui-ci, en février 2018, a pour but, d’une part, d’augmenter le financement et l’acquisition des armes nucléaires, et d’autre part de développer des explosifs nucléaires de faible puissance (en juin 2020 l’administration Trump annonçait la possible reprise des essais nucléaires, une pratique abandonnée depuis 1992 et qui contreviendrait au traité d’interdiction complète de tels essais signé en 1996). De telles décisions ne font qu’encourager les autres puissances nucléaires à investir dans leur arsenal et à moderniser leurs armes. Comme on va le voir, il est bien possible que les réductions des stocks d’armes nucléaires soient bientôt chose du passé.


        L’obsolescence de l’idéal du désarmement. « En l’espace d’à peine dix ans, l’idéal du désarmement semble s’être plus que jamais éloigné11 », écrit la spécialiste de la prolifération nucléaire Nina Tannewald. D’une part, les négociations entre les États-Unis et la Russie sur le contrôle des armements sont au point mort ; d’autre part, les discussions multilatérales sur la prolongation de certains accords sont paralysées. Non seulement l’avenir des stocks nucléaires est incertain (car ceux des puissances comme la Chine ou l’Inde augmentent significativement), mais l’avenir des traités même l’est aussi. Voici quelques exemples. L’entente START de réduction des arsenaux nucléaires entre Washington et Moscou vient à échéance en 2021, et si le traité en cours n’est pas renouvelé, ce serait la première fois en cinq décennies qu’aucun accord ne régirait leurs stocks nucléaires. Ensuite, le président Trump a décidé de mettre fin unilatéralement, en février 2019, au traité FNI qui, il y a plus de trente ans, avait mis fin à la production et au déploiement de missiles de portée intermédiaire en Europe. Cela engendre toutes les craintes d’un retour de la course aux armements sur le Vieux Continent12. Le sort du traité de non-prolifération nucléaire à l’ONU (TNP), signé par la très grande majorité des États depuis 1968 et qui doit être reconduit en 2020, est pour l’instant conditionné à la sortie de la crise pandémique, qui permettra la reprise des discussions13. Le TNP est d’autant plus important que les négociations pour le désarmement nucléaire de la Corée du Nord n’ont toujours pas abouti, malgré ce que Jessica Mathews a surnommé la « diplomatie de théâtre14 » (fake diplomacy) pratiquée par Kim Jong-un et Trump. Un autre accord, le traité « Ciel ouvert », qui date de 1992, est mis en péril par l’annonce faite par l’administration Trump de son intention d’en retirer les États-Unis en septembre 202015. Dans plusieurs domaines, le souhait a été formulé que des négociations débutent rapidement pour encadrer le développement de nouvelles armes, tels les UAV (uninhabited aerial vehicles) qui incluent les drones, les robots autonomes ou encore les cyberarmes16. Une campagne est en cours, portée par le mouvement Stop Killer Robots, pour l’interdiction totale de ces armes. D’autres accords sont menacés, par exemple celui de 1999 sur les mines antipersonnel, auquel Trump veut en partie soustraire les forces armées américaines (les États-Unis n’avaient pas ratifié le traité mais en observaient les règles de non-utilisation), ou encore celui sur le commerce des armes que l’administration Obama avait signé en 2013 mais que Trump a répudié en avril 2019 lors d’un discours devant la National Rifle Association américaine. Enfin, les États-Unis reconsidèrent leur adhésion au traité de 2010 interdisant l’emploi des armes à sous-munitions. La liste s’allonge d’année en année tandis que le désarmement tombe en désuétude et que le réarmement américain progresse.


      


      

        Prolifération des murs et durcissement des frontières


        Avec la fin de la guerre froide, le discours en Occident a rapidement évolué pour s’articuler autour d’un monde nouveau, allant de la fin de l’histoire à l’obsolescence des territoires, des États, des souverainetés et des nations, en passant par la libre mobilité des flux de marchandises, de capitaux et d’humains. Mais, dans la foulée des attentats qui frappèrent les États-Unis en 2001, les frontières se sont profondément redessinées. L’élection de Donald Trump s’inscrit donc dans le courant de cette évolution. Toutefois, sa présidence vient accélérer tous les processus enclenchés au début du millénaire, à la manière d’un agent démultiplicateur, et ce à quatre titres.


        Le changement de nature des frontières. Les frontières qui se ferment rapidement dans le contexte de la contagion rapide de la Covid-19 en 2020 sont le résultat de deux décennies d’évolution et d’un contexte largement influencé par les postures du président Trump. En effet, alors qu’elles étaient vues à travers le prisme de la mobilité dans les années 1990, les frontières sont brièvement mais totalement fermées en Amérique du Nord dans la foulée du 11-Septembre. Leur réouverture se fait graduellement, non sans qu’une redéfinition profonde de leurs fonctions et de leur nature soit perceptible, non seulement en Amérique du Nord mais progressivement dans le reste du monde. Ainsi, les frontières sont devenues plus épaisses, alors que la sécurisation du périmètre nord-américain a conduit les États-Unis à utiliser un outil juridique de 1953 permettant d’établir une zone d’exception de 100 miles à l’intérieur du pays, tout le long de ses frontières terrestres17. Les frontières sont également devenues mobiles, réticulaires, complexes : les États-Unis les externalisent dans les ports d’origine des containers qui doivent être importés, mais aussi auprès des compagnies aériennes désormais chargées de mener des contrôles frontaliers préalables à l’embarquement, et délocalisent les contrôles de douanes et d’immigration frontaliers hors du territoire, comme par exemple dans les aéroports canadiens18. Ainsi, ils impriment petit à petit à leurs voisins, puis à leurs partenaires commerciaux, une certaine perception de la frontière, et une appréhension de sa porosité. Si cette dimension prend corps de manière plus évidente en Europe dans la foulée des « Printemps arabes », avec des discours de plus en plus antimigratoires, l’Amérique d’Obama reste prudente car l’immigration polarise et peut toujours conduire à s’aliéner une partie de l’électorat. Les choses sont tout à fait différentes avec Trump. Dans son discours électoral, on est très loin de la « nation d’immigrants » décrite par John F. Kennedy en 1954. Au contraire, il a choisi de faire de la frontière la figure de proue de son « Amérique d’abord », ce qui lui permet de définir l’ordre du jour médiatique et politique, du fait de son effet galvanisant et polarisant19. Ce discours axé sur le besoin de reprendre le contrôle des frontières a un impact documenté sur les autres démocraties du continent, et notamment sur la perception de leurs propres frontières. De surcroît, il contribue à légitimer (a priori comme a posteriori) les fortifications frontalières, mais aussi à redéfinir les termes de la mondialisation en justifiant l’imposition de tarifs douaniers, et ce même dans le cadre de zones couvertes par des accords de libre-échange20. Le discours porté par le président américain banalise donc un vocable résolument militaire et défensif autour des frontières21. C’est ce qui explique la prudence adoptée par le Canada à l’égard de son voisin lorsqu’il a choisi de fermer ses frontières dans le cadre de la gestion de la pandémie22. De la même manière, l’adoption d’une rhétorique résolument guerrière à travers le monde pour justifier la fermeture des frontières dans le cadre de la pandémie va dans ce sens23.


        La multiplication du nombre de murs frontaliers. À la chute du mur de Berlin, le discours articulé autour de l’obsolescence des frontières établit la vacuité des fortifications frontalières dans un univers globalisé où la théorie des avantages comparatifs fonctionne à plein. Mais le 11-Septembre est venu souligner le fait que les frontières étaient loin d’avoir disparu et qu’au contraire elles étaient réimposées avec violence24. Au cours de la dernière décennie, le rythme des annonces concernant les murs aux frontières n’a cessé d’augmenter : le nombre de murs frontaliers est sans précédent dans l’histoire mondiale récente. Ainsi, en 2020, 72 murs frontaliers scarifient près de 31 000 kilomètres de frontières et touchent plus d’un cinquième des dyades du monde25. La construction de murs comme réponse standard à l’insécurité en fait une question frontalière critique pour les États, et de plus en plus courante dans les États démocratiques qui constituent désormais la majeure partie des États constructeurs.


        « Build the wall ». Bien entendu, les fortifications frontalières ne sont pas nouvelles. Toutefois les murs visant à empêcher le passage de biens ou de personnes sont désormais prédominants. Ils correspondent à la transformation d’une question traditionnelle de gestion du territoire (migration/pression du trafic) en une question de sécurité (migration/menace sanitaire) : la frontière devient inhérente à la sécurité nationale. Le contexte international est déterminant : « Le chevauchement des flux migratoires massifs, l’effondrement économique et la crise environnementale mondiale alimentent le feu populiste autoritaire26. » Pourtant, ces flux ne seront pas à jamais contenus par des remparts archaïques : les murs frontaliers ne répondent pas à une menace extérieure avérée mais se nourrissent d’une « identité xénophobe » qu’ils reproduisent. Leur pertinence repose sur le fait qu’ils sont visibles : ils constituent un « spectacle27 ». La centralité du mur dans la campagne électorale de Donald Trump (en 2016 comme en 2020), à travers le slogan « Build the wall », contribue donc à la banalisation de la solution murée.


        La diabolisation de l’immigration. La campagne de Trump a très vite été teintée par la centralité de la lutte contre l’immigration, à travers trois axes principaux. Premièrement, lorsqu’il annonce sa candidature à la présidence, il affirme que le Mexique « n’envoie pas les meilleurs [… mais] des gens avec un tas de problèmes [… qui] amènent des drogues […], le crime, ce sont des violeurs. Même si certains j’imagine sont de bonnes personnes28 ». Le choix des mots et du champ lexical dans lequel il s’inscrit est délibéré, car la recette est efficace29. Deuxièmement, il alimente la polarisation sur le sujet en établissant un lien contesté entre l’immigration et le chômage : « Des décennies d’immigration record ont entraîné une baisse des salaires et une hausse du chômage pour nos citoyens, en particulier pour les travailleurs afro-américains et latinos. Nous allons avoir un système d’immigration qui fonctionne, mais un système qui fonctionne pour le peuple américain30. » C’est d’ailleurs cet argument qu’il invoque de nouveau, dans le cadre de la pandémie, pour suspendre les admissions de nouveaux immigrants. Troisièmement, il établit un lien entre terrorisme et immigration, d’abord en associant l’accueil des réfugiés syriens préconisé par Hillary Clinton à Daech, ce qu’il réitère après l’attentat de San Bernardino en 2015, liant les attentats en Europe, le terrorisme islamiste et l’immigration. Cette rhétorique se traduit dans les politiques publiques que son administration met en place dès le début de sa présidence. Dès janvier 2017, il suspend pour quatre-vingt-dix jours l’entrée de la plupart des immigrants de sept pays à majorité musulmane (Iran, Irak, Libye, Somalie, Soudan, Syrie et Yémen). Il utilise son pouvoir exécutif pour limiter le pouvoir des villes et États sanctuaires en subordonnant l’octroi de certains fonds fédéraux à la coopération avec les autorités fédérales de l’immigration, et accélère les processus d’expulsion31. Quatre ans plus tard, le nombre de réfugiés admis est au plus bas depuis que le programme d’accueil existe, le regroupement familial qu’il a labellisé « immigration en chaîne » est restreint, et dans la foulée de la pandémie, le programme de loterie des visas d’immigrants, appelé « Diversity Lottery Visa Program », est suspendu malgré les bénéfices qu’il représente. Les impacts de ce repli ont contribué à banaliser un champ lexical particulier dans l’espace politique international, et finissent par avoir des résonances concrètes à travers le monde, y compris sur l’état de la santé mondiale32.


      


    


  




  

    

    
      


    
        IV. Les reculs démocratiques
      


    

      


    


    

      Assistons-nous à une fatigue de la démocratie ? Sommes-nous entrés dans une ère de « démocratures1 », soit des démocraties de façade dont les leaders adoptent des comportements autocratiques ? Aurons-nous ainsi plus de démocraties « illibérales » ? Quelle est la part de responsabilité de Trump dans l’affaiblissement du modèle démocratique ou, à tout le moins, dans la propagation d’une insécurité démocratique ? Déjà, en mars 2017, l’analyste en communication politique David Frum prévenait : « La présidence de Trump corrodera l’intégrité publique et la règle de droit, de même que le leadership global de l’Amérique dans la promotion des normes démocratiques2. » Comment cette présidence a-t-elle encouragé le déclin de la démocratie, dans le monde comme aux États-Unis ?


      
          
          Récession démocratique et montée du populisme

          De l’avis de certains spécialistes, nous sommes entrés dans une période de « récession » démocratique. Ils en attribuent les causes à la recrudescence du populisme et à l’attrait de l’autoritarisme d’une part, et à l’élection de Trump d’autre part. « Le long siècle durant lequel les démocraties libérales occidentales ont dominé la planète est terminé pour de bon3 », concluent deux chercheurs. De moins en moins de citoyens jugent indispensables les vertus de la démocratie ; de plus en plus de politiciens populistes font des percées notables ; enfin, la pandémie semble encourager le recours aux mesures autoritaires.

          Le déclin de la démocratie. Selon les chiffres colligés par l’organisation Freedom House4, les droits et libertés s’effritent sensiblement depuis une dizaine d’années. Entre 2008 et 2018, le nombre de pays autoritaires a augmenté de 21 % à 25 %, tandis que celui des pays démocratiques (entièrement ou partiellement libres) a régressé de 46 % à 44 %. Alors que trente-sept pays ont vu leur score s’améliorer en 2019, soixante-quatre ont vu le leur chuter et vingt-cinq pays démocratiques sur quarante et un ont connu une baisse de leur score au cours de chacune des cinq dernières années (dont les États-Unis, qui sont désormais loin derrière des pays comme le Canada, la France, l’Australie ou le Japon)5. Tandis que le score des États-Unis était de 94 % en 2009, il n’est plus que de 86 % en 2019. La période de cinq ans (2015 à 2019) est la première depuis 1975 où plus de pays empruntent le chemin de l’autocratie que de la démocratie, et l’expert Larry Diamond conclut sur ce constat pessimiste : « en janvier 2020 la proportion de pays de plus d’un million d’habitants qui sont démocratiques a chuté en-deçà de 50 % pour la première fois depuis la fin de la guerre froide6 ». Par ailleurs, d’après les chiffres rassemblés par l’Economist Intelligence Unit7, la part de la richesse accumulée par les pays autoritaires (où les libertés individuelles sont brimées) est passée de 12 % en 1990 à 33 % en 2020 – un niveau jamais atteint depuis le début des années 1930 et l’ascension du fascisme en Europe. Ce niveau pourrait surpasser celui des économies démocratiques libérales d’ici la fin de la décennie. Sur les quinze pays aux niveaux de richesse per capita les plus élevés au monde, deux tiers sont des pays non démocratiques. Selon certaines prédictions, l’ordre libéral économique pourrait même décliner davantage, au point que le club des démocraties libérales (États-Unis, Europe occidentale, Japon et Australasie) ne représente plus dans dix ans que le tiers de tous les types de régimes politiques. On peut observer clairement une tendance de plus en plus grande à l’instauration de démocraties dites « illibérales8 », c’est-à-dire dont les chefs d’État maintiennent une apparence de démocratie avec des élections et des règles parlementaires, mais où les décisions sont en réalité prises de manière autoritaire (la situation en Turquie ou en Hongrie par exemple). Parmi les facteurs qui contribuent aux reculs démocratiques, notons : des restrictions croissantes à la liberté de presse9 ; des campagnes de désinformation et des cyberattaques, notamment contre les États ou les opposants10 ; l’affirmation identitaire nationaliste11 ; enfin, le rejet des élites12. Afin de contrer la récession démocratique en cours, Larry Diamond rappelle cette leçon historique : « Elle ne pourra être freinée que si les États-Unis assument une fois de plus leur rôle dans la promotion de la démocratie13. » Or les mots et les gestes de Donald Trump ne vont pas dans le sens de la promotion de la démocratie, pas plus à l’intérieur qu’à l’extérieur des États-Unis, contribuant ainsi à alimenter les reculs démocratiques.

          Croissance du populisme et tentations autoritaires. « Nous sommes entrés dans l’ère des hommes forts14 », prévient Ian Bremmer. L’augmentation du nombre de leaders populistes et des discours populistes est évidente depuis le début des années 2000, mais s’est accélérée substantiellement au cours des cinq dernières années, selon une enquête menée par le Guardian avec l’aide d’une équipe internationale de recherche sur le populisme15. Leurs résultats, publiés en mars 2019, ne font pas de doute : en 2002, à peine 120 millions de personnes vivaient dans sept pays dirigés par des leaders populistes ; en 2010, la liste comptait seulement trois pays de plus de 20 millions d’habitants ; alors qu’en 2019, on trouve plus de deux milliards d’individus vivant dans quatorze de ces pays – ce qui fait qu’une personne sur quatre vit en régime populiste aujourd’hui sur notre planète. Cette hausse spectaculaire est le fait de l’arrivée au pouvoir de populistes tels que Trump, Modi (en Inde) et Bolsonaro (Brésil), ce qui a considérablement changé la donne depuis cinq ans (ces trois pays totalisent à eux seuls plus de 1,8 milliard d’habitants). La vague populiste connaît un essor sans précédent : la rhétorique populiste a substantiellement augmenté16, la part du vote récolté par des partis populistes a plus que triplé17, et il y a une corrélation directe entre l’arrivée de dirigeants populistes et la dégradation de la démocratie (légitimité douteuse des processus électoraux, affaiblissement des contraintes dans l’exercice du pouvoir et attaques répétées contre la liberté de presse)18. Les États-Unis n’y échappent pas. Stephen Walt mesure ainsi depuis trois ans le risque de dérive autocratique des États-Unis sous Trump19. La majorité des dix indicateurs qu’il utilise est passée entre 2017 et 2020 de la couleur orange à la couleur rouge. Parmi les indicateurs phares qui ont évolué le plus selon lui : les efforts de Trump pour discréditer les médias, ses tentatives pour soumettre la fonction publique, et la diabolisation de ses opposants. « Le risque, dit-il, n’est pas de voir les États-Unis basculer dans la dictature pure et simple, mais bien de voir s’établir une démocratie de façade dans laquelle le président dispose de pouvoirs débordant largement le cadre traditionnel20. » Trump évoque d’ailleurs très souvent l’article 2 de la Constitution américaine pour justifier le fait qu’à ses yeux il dispose de tous les pouvoirs. Il n’est pas étonnant pour ces raisons que l’Economist Intelligence Unit ait, dans son rapport de 2020, classifié les États-Unis de « démocratie déficiente » et non de « démocratie pleinement fonctionnelle ». Pour l’ancienne secrétaire d’État Madeleine Albright, qui sonne l’alarme sur la recrudescence des méthodes autoritaires et xénophobes qui se propagent dans le monde, « Trump est le président le plus antidémocratique de l’histoire des États-Unis21 ».

          Pandémie et démocratie. Pour le chroniqueur François Brousseau, ces deux mots ne font pas bon ménage : « Des Philippines à la Hongrie, en passant par la Russie ou Israël, les dirigeants plus ou moins autocratiques utilisent le coronavirus pour étendre leurs prérogatives, neutraliser leurs adversaires et miner la démocratie22. » Dans plusieurs cas, notamment en Hongrie, la gestion de la crise a permis d’obtenir du Parlement qu’il confie des pouvoirs extraordinaires au chef d’État (des situations observables aussi au Brésil, aux Philippines, en Indonésie, au Sri Lanka)23. « On pourra sans doute ajouter une autre victime atteinte par la Covid-19 : la disparition de démocraties déjà fragiles qui s’avéreront incapables de résister aux dispositifs autoritaires de leurs leaders24. » Sans qu’on en arrive là aux États-Unis, on y voit le président Trump désigner des coupables, telle la Chine, pour détourner l’attention et occulter ses lacunes de gestion. Certes, le populisme de Trump peut se retourner contre lui dans la mesure où la pandémie dévoile toute l’incompétence de son administration, mais il peut aussi permettre de créer, juste à temps avant l’élection de novembre 2020, un effet de ralliement autour de l’« homme fort », seul capable de redonner de la vigueur à l’économie. La fermeture des frontières, déjà évoquée, pourrait alors être un argument de choix permettant à Trump d’exploiter la crise pandémique à des fins de mobilisation électorale – en d’autres termes, pour préserver les appuis de sa base nationaliste et très ethnocentrée. Ici, la dimension identitaire pourrait être mise à profit par un Trump peu scrupuleux à l’idée de lier le combat contre le virus, tout en blâmant la Chine, au combat en faveur de la sauvegarde des emplois que lui seul estime pouvoir mener. Cette méthode populiste ne ferait qu’affaiblir davantage les fondements démocratiques du système politique américain, déjà passablement mis à mal par ce président hyperpolarisant.

        


      

        La « cité sur la colline » ne brille plus


        L’exceptionnalisme américain repose sur l’idée que la nation américaine suit sa « destinée manifeste » : vouée à être une « cité sur la colline », elle se dresserait face au monde pour l’éclairer, à l’instar de la statue de la Liberté à New York. Cette nation, « construite autour des grands principes de liberté et d’autodétermination25 », est en fait le socle du soft power du pays et explique l’attractivité du modèle malgré le déclin de l’hégémonie américaine26. Toutefois, l’érosion du modèle constitutionnel américain et la dégradation de l’effectivité des mécanismes démocratiques ont un impact sur la pertinence du modèle libéral à travers le monde. Malgré le sursaut constitutionnel et le regain démocratique enregistrés après le scandale du Watergate au début des années 1970, le déséquilibre grandissant du régime, la polarisation accrue de la scène politique et les défectuosités de plus en plus perceptibles du système électoral finissent par avoir raison de l’aura de modèle libéral démocratique que véhiculaient les États-Unis à l’échelle planétaire.


        L’hyperprésidentialisation du régime. La Constitution américaine est conçue par les Pères fondateurs en termes d’équilibre – plus que de séparation stricte – des pouvoirs, donc sur la base d’une tension constante entre des poids et des contrepoids qui permettent aux différents pouvoirs de se limiter mutuellement27. L’objectif était simple : il s’agissait de s’assurer que les trois branches du gouvernement ne puissent être corrompues en même temps. Mais cet équilibre est instable et prend parfois la forme d’un « conflit institutionnalisé28 » : il alterne des phases de gouvernement congressionnel (selon les mots de Woodrow Wilson) et des phases de présidence impériale (selon les termes d’Arthur Schlesinger), le balancier oscillant régulièrement d’un bord à l’autre de l’échiquier constitutionnel pour conserver l’essence même de la Charte fondamentale : éviter que le régime ne sombre dans la tyrannie29. Dans une décision de la Cour suprême (505/US/144) de 1992, la juge Sandra Day O’Connor affirmait que « la Constitution divise le pouvoir entre les souverains et parmi les branches de gouvernement précisément pour que nous résistions à la tentation de concentrer les pouvoirs en un lieu dans l’espoir de trouver une solution rapide à la crise d’un jour ». Tout repose toutefois sur l’hypothèse que les contraintes institutionnelles et la rationalité des acteurs se conjugueront toujours pour maintenir ce cadre qui limite les pouvoirs30. Si le pendule a oscillé régulièrement et presque de manière cyclique depuis les débuts, il tend, depuis la présidence de Franklin D. Roosevelt, à favoriser l’expansion du pouvoir exécutif et la place du président. Toutefois, cette préséance n’est pas absolue, puisque tant les scandales successifs (Watergate, Irangate, Monicagate, Plamegate) que l’opinion publique (avec les effets de la guerre du Vietnam ou plus récemment de l’ouragan Katrina) ont mené à des rééquilibrages réguliers du système, incitant le Congrès à reprendre sa place. Cependant, les effets du 11-Septembre ont accentué la tendance au point de mener à une véritable hyperprésidentialisation du régime, organisée et pérenne31. Même si l’ère Obama a tendu vers un recentrage du balancier constitutionnel, c’est tout de même de cette structure poussée hors de ses limites constitutionnelles par George W. Bush que Trump hérite lorsqu’il arrive au pouvoir. La mise en scène de la signature de ses décrets présidentiels illustre d’ailleurs cette volonté de personnaliser et de recentrer sur lui l’exercice du pouvoir. En atteste également le fait qu’à défaut de pouvoir apposer sa signature sur les chèques envoyés aux Américains dans le cadre de la loi d’aide financière aux travailleurs américains en réponse à la pandémie, le président se soit assuré que son nom y figure malgré tout. Si de semblables mécanismes d’aide d’urgence ont été mis en place en 2001 et en 2008, aucune information politique ne pouvait alors être adjointe à l’envoi – héritage des errements de l’ère Nixon. Ce n’est de toute évidence plus le cas aujourd’hui. De la même manière, sous Trump, l’existence implicite de mécanismes de poids et contrepoids au sein même de l’exécutif a été réduite à néant, alors que la « résistance32 » est graduellement éviscérée, au fur et à mesure que ses cadres partent ou que l’administration les pousse dehors33. Si, en principe, la démocratie américaine est résiliente, en l’espèce, un facteur vient en quelque sorte fausser la donne : l’hyperpolarisation du régime court-circuite, au cours de la présidence Trump, un grand nombre de mécanismes constitutionnels et institutionnels qui avaient permis auparavant de recentrer le pouvoir. Et, de fait, il n’y a pas eu à proprement parler de « révolution populiste aux États-Unis en 2016, [mais] une collision entre deux phénomènes parasites : l’irrésistible force du mécontentement populaire et l’immuable objet de la polarisation partisane34 ».


        L’hyperpolarisation du régime. Il est presque impossible désormais de distinguer le déraillement du régime de sa polarisation. En effet, les errements et le caractère expéditif de la procédure de destitution lancée contre Trump, en particulier le blocage par la majorité républicaine au Sénat en février 2020 de toute possibilité d’entendre les parties au procès, montrent que le droit et les faits n’ont que peu de résonance dans une société marquée par une série de fractures sociales qui paraissent avoir creusé des fossés abyssaux sur les bords desquels le « tribalisme politique » s’est enraciné. Or cette polarisation est justement ce qui vient éroder le fonctionnement de la démocratie35. La polarisation graduelle trouve ses racines dans le réalignement politique du Sud, avec la lutte pour les droits civiques et sa composante raciale, qui conduit à l’avènement de deux partis disciplinés et campés idéologiquement au Congrès, mais aussi à la constitution de véritables blocs électoraux largement définis par des perceptions très contrastées des politiques publiques, ainsi que des valeurs sociales et morales. L’accroissement des inégalités dans la foulée des crises qui ont émaillé la sortie des Trente Glorieuses, l’accélération de la mondialisation à l’issue de la guerre froide et le déclin manifeste du rayonnement américain à compter du XXIe siècle ont alimenté les inquiétudes, les frustrations et les questionnements identitaires d’une population dont le profil démographique est en rapide métamorphose. L’évolution du paysage audiovisuel, le déclin des médias traditionnels, l’avènement des médias sociaux contribuent également à cette profonde division puisque les études montrent également une forme de polarisation dans les choix de sources d’information des Américains36. Ce dernier facteur a un impact majeur sur la manière dont, dans un contexte de crise comme celui de la pandémie, il est impossible d’aboutir à un consensus bipartisan, même sur la base de données scientifiques37. Dès lors, la conjugaison de l’histoire, des inégalités croissantes, des voix extrémistes libérées par le populisme électoral de Trump façonne une hyperpolarisation inédite dont la démocratie américaine pourrait peiner à s’exhumer.


        Le difficile accès aux urnes. La fragilité de la démocratie américaine est d’abord structurelle. En effet, « l’Union est une réunion d’États », affirmait le président Madison au XIXe siècle, un ensemble de cinquante États dont l’agrégation s’est amorcée dans une logique confédérale. Ce faisant, chaque État, souverain dans une grande mesure, demeure maître de l’organisation de ses élections, y compris fédérales. En effet, la nature de l’élection présidentielle au suffrage universel indirect repose sur un amendement, son organisation en novembre sur une loi du Congrès. De cette volonté de maintenir la logique confédérale qui présidait au destin de la jeune république, subsistent désormais des différences profondes dans la pratique de la votation, et des inégalités marquantes dans l’exercice du droit de vote, qui en font un « patchwork de normes électorales hétérogènes38 ». Dans la période récente, plusieurs États ont mis en place des lois qui restreignent l’accès au vote, arguant du besoin de mettre un terme à la fraude électorale, tandis que leurs opposants dénoncent une éviction délibérée de blocs électoraux minoritaires – ce qui alimente aussi les effets de la polarisation. Les systèmes de votation demeurent non seulement très hétérogènes (machines électroniques, avec ou sans reçu, bulletins papier, vote en ligne ou par correspondance) mais également peu sûrs. Certaines machines sont particulièrement vulnérables au piratage informatique ou aux défaillances de toutes sortes, simplement parce qu’elles ont vieilli (dans la majorité des États, elles ont plus de dix ans, parfois plus de vingt), dépendent de pièces de rechange désormais introuvables, ne sont plus sous garantie, ou fonctionnent avec un système d’exploitation dépassé. Les controverses qui entourent le vote comme le rôle des scrutateurs, et les pratiques illicites relevées, ont un impact non seulement sur la réalité de la promesse selon laquelle chaque vote compte (« une personne, un vote »), mais aussi sur la légitimité des élections39. Et ce d’autant plus que, s’agissant des élections présidentielles tenues depuis le début du siècle, deux présidents sur trois ont accédé au Bureau ovale sans avoir obtenu la majorité des suffrages populaires. Le contexte de 2020 ajoute un degré de complexité à l’analyse. D’abord, le président en place a clairement établi que le résultat de l’élection n’avait qu’une valeur relative à ses yeux (dépendant de qui la remportera) – il a déjà parlé plusieurs fois d’élections truquées, volées, dans un cadre contemporain40. Ensuite, le contexte de la pandémie pourrait dissuader les Américains de se rendre aux urnes. Et si la solution d’un vote par correspondance paraît viable, elle est contestée de manière partisane, les Républicains craignant, sans grand fondement, d’être défavorisés41. Ce faisant, c’est la tenue même de l’élection de novembre qui est discutée en filigrane, une première dans l’histoire américaine qui a pourtant déjà traversé des périodes chaotiques (guerre civile, guerres mondiales, épidémie de « grippe espagnole » de 1918), ce qui atteste une fois encore de la fragilité de ce qui semblait acquis42. Il est certain que le « trumpisme » n’a pas amorcé l’érosion démocratique, mais il est indéniable qu’il l’accélère substantiellement. Les réactions en ce sens de Trump en juin 2020 face à la crise provoquée par le meurtre de George Floyd par un policier de Minneapolis ont rendu encore plus précaire le modèle de la « cité sur la colline ». « Si les États-Unis ne sont pas en mesure de surmonter leurs divisions politiques et sociales, les perspectives globales de la démocratie s’effriteront43 », prédit Richard Haass qui s’inquiète grandement du mauvais exemple que donnent les États-Unis au reste de la planète. C’est selon lui la puissance américaine qui en ressortira affaiblie, car bien qu’elle demeure en termes absolus considérable, sa mise en œuvre dans le contexte de la crise pandémique, économique et raciale sera plus qu’incertaine. Il craint ainsi que les États-Unis ne soient plus en mesure de préserver leur rôle de leader démocratique sur le plan international.


      


    


  




  

    

    
      


    
        V. Les reculs normatifs
      


    

      


    


    

      Le plus grand recul des relations internationales dans les dernières années est sans doute celui qui a affecté les normes et les droits de la personne. Il est notamment le produit de la politique étrangère américaine sous Donald Trump. La décennie 1990 a créé des percées normatives qui ont fait progresser le droit de la sécurité internationale (entre autres, sur la sécurité humaine, sur la responsabilité de protéger les populations civiles, et avec plusieurs traités innovants faisant avancer la cause du désarmement). Mais les années 2000 ont remis la sécurité nationale sur le devant de la scène en raison du terrorisme international ; puis, durant les années 2010, on a assisté peu à peu au retrait, voire à l’abandon par la communauté internationale, de normes que l’on croyait pourtant bien implantées1. La décennie 2020 semble faire poindre à l’horizon le retour de facteurs préoccupants pour la stabilité et la sécurité du monde. Ces facteurs sont observables dans deux domaines : l’application des normes du droit international et le rôle que joue l’ONU dans la promotion de la paix.


      

        Les reculs dans l’application du droit international


        Les relations internationales sont fondées sur l’acceptation de certaines normes, comme par exemple le non-recours à la force et la résolution pacifique des différends entre les États. Si ces normes n’ont pas une reconnaissance juridique absolue et ne peuvent être sanctionnées par une autorité mondiale (les Nations unies ou la Cour internationale de justice) disposant du pouvoir de les appliquer – du moins sans l’accord des États –, elles représentent tout de même des règles de comportement socialement acceptées par la communauté internationale. Elles évoluent au gré des traités, des accords, des conventions et des résolutions auxquels souscrivent les gouvernements sur une base interétatique. Pour s’imposer, elles doivent être promues et défendues par les leaders de cette communauté, et au premier chef par le président des États-Unis. On a vu celui-ci agir en « leader normatif » dans les années 1990. Plus récemment, ce rôle a été totalement abandonné. Le changement est observable de quatre manières.


        Le sort des traités internationaux. Un premier exemple de recul normatif concerne le retrait annoncé ou effectif des États-Unis de certains traités internationaux. Cette situation n’est pas tout à fait nouvelle puisque le président George W. Bush avait décidé en 2002 de retirer les États-Unis du traité ABM interdisant le déploiement de défenses antimissiles. Cette décision avait alors été condamnée par les spécialistes et avait engendré l’incertitude chez les alliés des États-Unis, d’autant que ce traité avait contribué immensément à la stabilisation des stocks nucléaires entre les États-Unis et la Russie. Si cette situation parut inédite, elle est aujourd’hui devenue presque coutumière, dans la mesure où l’administration Trump a pris plusieurs décisions de retrait des traités internationaux, entraînant une crise de confiance généralisée dans le multilatéralisme comme dans le leadership américain. Quatre de ces décisions sont préoccupantes.


        La première, annoncée en janvier 2017, fut le retrait des États-Unis du Partenariat transpacifique (TPP), qui comprenait alors douze pays. Cette annonce a donné le ton à la nouvelle diplomatie américaine, car elle semblait viser le retrait comme objectif en soi, puisque cet accord servait surtout à faire contrepoids à l’influence commerciale de la Chine2. Si le TPP a été grandement amoindri par le départ des États-Unis, ce retrait a aussi privé Trump d’alliés et d’outils pour contrer les ambitions chinoises. Il en irait de même si l’administration Trump donnait éventuellement suite à son intention de quitter l’Organisation mondiale du commerce (OMC)3.


        L’annonce du retrait américain du traité de Paris sur l’environnement, en mai 2017, a constitué une gifle pour la communauté internationale : « Le message politique qu’il a envoyé est que le second plus grand pollueur de la planète est désormais le seul pays à ne pas participer à la lutte4. » Tout le travail diplomatique qu’avait fait Obama pour convaincre Pékin d’embarquer dans le train de l’accord de Paris a été gâché d’un trait de crayon. En fait, le succès de cet accord résidait essentiellement dans cet exploit diplomatique : à partir du moment où les deux plus grands pollueurs de la planète y adhéraient, tout le monde a suivi. Trump a rompu ce pacte, ce qui fragilise l’entente et laisse le champ libre à la Chine. L’accord de Paris, parce que non contraignant, n’aurait pas été un lourd fardeau pour l’industrie des États-Unis ni pour leur économie en général, sans un président et un Congrès convaincus que la question climatique nécessite une action politique urgente et soutenue. Comme Trump n’y croit pas, il a choisi le retrait fracassant plutôt que de vivre avec ce traité.


        En mai 2018, le déchirement de l’accord nucléaire avec l’Iran a ouvert la voie aux scénarios de reprise du programme nucléaire iranien, entraînant ainsi un risque de prolifération nucléaire au Moyen-Orient et mettant fin aux espoirs de rendre cette région exempte d’armes nucléaires5. La décision de Trump a grandement affaibli la norme de non-prolifération et elle a pu influencer les calculs d’autres pays (on peut penser à la Corée du Nord et à son refus d’obtempérer à la requête américaine qui lui est faite de se débarrasser de ses armes nucléaires).


        Le retrait américain du traité sur les forces nucléaires intermédiaires en Europe (FNI) en février 2019 constitue enfin un grave recul. Moscou et Washington ne s’entendent même pas sur la raison pour laquelle le traité a été remis en question (selon Washington, c’est la modernisation et le déploiement par la Russie d’un missile en violation du traité de 1987 qui est en cause ; pour Moscou, c’est le déploiement de défenses antimissiles américaines en Europe de l’Est qui est à l’origine du conflit). L’une des motivations de la décision de Trump a aussi été de forcer la Chine à adhérer à un traité trilatéral. C’est ce que veut croire son administration, mais cela est très peu envisageable. En réalité, « chacune des parties prépare le terrain pour blâmer l’autre afin d’abandonner le traité et ainsi justifier le développement de nouveaux systèmes d’armement6 ». L’abandon du traité FNI risque d’entraîner celui du traité START de 2010. Cet effet d’entraînement aurait pour résultat d’affaiblir le régime de contrôle des armements qui était bien implanté depuis cinq décennies.


        Le financement des organisations internationales. Un second exemple de recul normatif a trait au financement des institutions internationales. Ainsi, à la mi-avril 2020, Donald Trump a décidé de suspendre la participation américaine au financement de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), puis à la fin mai il a mis à exécution sa menace de couper les ponts avec celle-ci, estimant que cette dernière s’était rendue coupable de nombreuses erreurs dans la prévention de la pandémie, et notamment de ne pas avoir promptement critiqué la Chine au début de la crise. Cette décision n’est pas la première de Trump en la matière, car déjà la contribution américaine au système onusien a subi des réductions importantes. Les États-Unis se sont retirés d’organisations et d’agences internationales telles que l’Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture (Unesco) en septembre 2017, le Conseil des droits de l’homme des Nations unies (CDH) en juin 2018, ou encore l’agence de l’ONU pour les réfugiés palestiniens (UNRWA) en septembre 2018, leur reprochant de promouvoir des politiques anti-israéliennes. L’administration Trump a également décidé en décembre 2017 de mettre fin à la participation des États-Unis à la mise en œuvre des Pactes sur les migrants et les réfugiés adoptés à l’ONU et appuyés par Obama en septembre 2016, jugeant l’initiative incompatible avec ses politiques sur l’immigration et sur les réfugiés. Les normes libérales ne peuvent subsister quand l’hégémon réduit, voire suspend, de tels engagements. Or cela semble devenir une tendance lourde, qui ouvre en outre la porte à l’influence de pays comme la Chine (qui annonce chaque fois des contributions additionnelles à ces agences pour compenser les pertes budgétaires américaines). Par exemple, Washington contribuant à hauteur de 15 % du budget total de l’OMS (soit 400 millions de dollars en 2019), un arrêt de paiement met l’organisation en difficulté au moment même où son expertise et son aide sont sollicitées pour lutter contre la pandémie, entre autres dans les pays vulnérables. Et, en l’occurrence, la Chine a promis de compenser les pertes budgétaires, avec comme conséquence ironique que « la menace de sabrer le financement comporte le risque que l’accusation spécieuse selon laquelle l’OMS est trop centrée sur la Chine devienne réalité7 ».


        Le recours à la force. La décision prise par le président Trump d’assassiner le général iranien Qassem Soleimani au début du mois de janvier 2020 a relancé le débat sur l’usage des drones et celui sur la légitimité et la légalité de l’action de tuer un représentant officiel d’un gouvernement8. La preuve n’a pas été faite de l’imminence d’une attaque contre les États-Unis qui aurait justifié un tel geste. Ce dangereux précédent a fragilisé la norme interdisant le recours aux assassinats. C’est particulièrement problématique quand il s’agit de la puissance américaine, censée non seulement obéir aux normes du droit international mais aussi les faire respecter. Cet assassinat relance plus largement le débat sur le recours à de nouvelles armes, dont les drones et les robots tueurs intelligents, qui ne sont pas spécifiquement régis par le droit international, sinon par ses normes les plus générales. L’autorisation de l’usage de drones pour des assassinats semble indiquer un penchant plus grand pour la loi de la jungle que pour l’encadrement de l’utilisation des drones armés par le droit international. Si le droit international astreint théoriquement la guerre et l’usage de la force à des obligations légales, souvent peu observées, il semble être encore moins contraignant dans le cas des opérations militaires dites « hybrides », non conventionnelles, c’est-à-dire qui ressemblent peu aux formes de guerre traditionnelles. Cela est le cas pour le recours aux drones armés afin de « combattre le terrorisme international », Trump ayant encore assoupli les règles qu’avait tout de même appliquées son prédécesseur9. Les frappes par drones soulèvent des questions stratégiques, politiques et éthiques, au nombre desquelles leur utilisation sans aucune contrainte juridique ou cadre de réglementation international10. Les formes hybrides de guerre incluent aussi les cyberattaques, mettant en jeu « d’innombrables vulnérabilités qui pourraient faire beaucoup de victimes, et où il n’existe aucune norme ni aucune règle pour punir les coupables11 ». Des spécialistes prédisent ainsi un « cyber-Pearl Harbor » qui viendrait forcer la redéfinition du droit international. Il en ira de même pour les armes autonomes intelligentes, dont l’utilisation n’est présentement régie par aucune norme. Or elles comportent une rapidité d’exécution qui pourrait échapper au contrôle humain et ainsi poser des problèmes éthiques, notamment d’imputabilité. Le plus grand risque à terme serait que ces types d’armes finissent par « déshumaniser » la violence armée, qui ne discriminerait plus entre combattants et non-combattants, frappant de façon unidirectionnelle et impersonnelle. « La communauté internationale doit interdire la production de ces engins pour éviter le spectre d’un monde dominé par des Frankenstein robotisés12. »


        Les droits de la personne. Une dernière illustration du recul normatif dans l’application du droit international concerne les droits de la personne, dont la défense s’est affaiblie et pour lesquels le désintérêt de la diplomatie trumpienne est même particulièrement évident. C’est pourtant l’un des rôles importants de la diplomatie américaine que d’avoir contribué à édicter des droits universels, c’est-à-dire à l’universalisation du droit public européen et l’émergence de l’homo democraticus13. Au fil des décennies, une douzaine de conventions et de protocoles internationaux pour préserver les droits de la personne ont formé le corpus d’un ensemble de règles visant la protection des hommes, des femmes, des enfants, des réfugiés, des journalistes, des minorités, entre autres, auxquels les États sont censés se conformer. L’émergence d’un nouvel ordre mondial davantage fondé sur l’exercice de la puissance, comme c’est le cas présentement, risque de faire oublier l’application de ces conventions et protocoles. Or, sous Trump, les États-Unis ont eu tendance à négliger grandement l’agenda éthique et moral qui fut pourtant l’un des piliers traditionnels de leur politique étrangère (même s’ils ont souvent, faut-il le souligner, agi à l’encontre de cet agenda). Trump semble en effet apprécier les leaders autoritaires et applique avec eux son approche dite « transactionnelle », qui vise à obtenir des gains et qui exclut par conséquent toute dimension autre que l’intérêt personnel et politique du président. Cet intérêt a préséance sur les valeurs. L’agenda libéral et internationaliste des présidents Clinton et Obama est relégué aux oubliettes14. Une excellente illustration du désintérêt de Trump pour les droits de la personne fut la réaction honteuse de son administration dans l’affaire Khashoggi. Quand le journaliste est assassiné à Istanbul par des émissaires du prince héritier saoudien Mohammed Ben Salman en octobre 2018, l’opprobre est massif dans le monde à l’endroit du régime saoudien. Trump disculpera pourtant le prince quand il clamera son innocence dans la planification de cette opération – ce n’est pourtant pas l’avis des services de renseignement de plusieurs pays, y compris ceux des États-Unis. Non seulement Trump ne dira et ne fera rien, mais il avalisera une vente exceptionnelle d’armes à l’Arabie Saoudite de plus de 3,4 milliards de dollars (servant aux opérations militaires de Ryad dans la guerre au Yémen, qui a fait plus de 10 000 victimes depuis 2015). La diplomatie muette du président américain, sur cet enjeu, a été prise telle une gifle par la communauté internationale15. Un commentateur écrira : « Trump vient d’envoyer le message à tous les MBS [Mohammed Ben Salman] du monde que la saison de la chasse aux opposants est ouverte et que Washington laissera faire16. »


        Les reculs dans le domaine du droit contribuent à accroître le scepticisme face à l’agenda idéaliste et libéral d’un ordre international qui soit fondé sur autre chose que la volonté et la puissance des États. Or la politique étrangère de Trump n’a certainement pas contribué à faire avancer cet agenda, mais plutôt à le remettre en question.


      


      

        Les reculs onusiens dans la promotion de la paix


        Le dernier recul touche le rôle de la principale institution internationale dans le domaine de la sécurité, soit l’ONU. Elle fut créée pour tenter de s’attaquer aux causes des guerres et assurer ainsi la stabilité du système international. Le pays le plus favorable à sa création, il y a soixante-quinze ans, fut les États-Unis. Le président d’alors, Franklin D. Roosevelt, estimait qu’une telle organisation se révélerait un complément et un outil indispensables pour la diplomatie américaine. L’ONU, avec son Conseil de sécurité, assurerait le « maintien de la paix et de la sécurité internationales » comme sa charte le souhaitait. Malgré ses imperfections et les blocages géopolitiques par la suite, la contribution du Conseil de sécurité et des agences onusiennes a été appréciable. Avec la fin de la guerre froide surtout, on a pu croire au cours des années 1990 que le résultat finirait par être à la hauteur des attentes originelles : celui d’un Conseil engagé sur la voie d’une prise de décision consensuelle, d’une application de nouvelles normes et d’un déploiement significatif de nouveaux types d’opérations de paix. Dans tous les cas, le rôle et l’influence de la diplomatie américaine furent absolument cruciaux pour soutenir cette évolution. De George H. Bush durant la guerre du Golfe de 1991 à Obama et à l’intervention multilatérale en Libye de 2011 – soit sur une période de vingt ans –, la politique étrangère des États-Unis a su habilement exploiter la légitimité offerte par le cadre onusien en faveur (1) du principe de l’appui consensuel du Conseil de sécurité aux initiatives de paix et de sécurité, (2) de l’implantation de la nouvelle norme de « responsabilité de protéger » et (3) de l’élargissement des mandats des opérations de paix de l’ONU. Si des reculs étaient déjà observables à la fin de la présidence d’Obama, ils seront encore plus évidents sous Trump, dont la politique étrangère renonce aux principes et aux idéaux onusiens. Ce recul mine la crédibilité de l’ONU et en affaiblit les moyens.


        La paralysie du Conseil de sécurité. L’échec, depuis le début de la pandémie, des efforts (de la France notamment) pour parvenir à un consensus parmi les pays membres du Conseil de sécurité sur une résolution visant à harmoniser une réponse internationale pour lutter contre le virus est une illustration de la tendance au blocage, surtout durant les années Trump. Après la guerre froide, le Conseil avait l’habitude de jouer un rôle plutôt utile pour gérer les crises et les conflits17. Cela est de moins en moins le cas désormais, du fait notamment du refus des grandes puissances d’en assumer le leadership. Que la Chine ou la Russie n’exercent pas un tel rôle n’a rien de surprenant ; en revanche, que les États-Unis fuient une telle responsabilité a de quoi étonner. Pourtant, c’est la conclusion de plusieurs observateurs. « La paralysie du Conseil de sécurité pour parvenir à un accord souligne à quel point la coordination internationale et le multilatéralisme se sont atrophiés sous l’administration Trump. [...] On ne constate aucun leadership américain au Conseil18 », déclare Richard Gowan, de l’ICG. « Le président Trump, estime un éditorial de The Economist, semble ne manifester aucune volonté de mener une réponse globale contre le virus19. » Le congé américain de toute forme de leadership ainsi que son désinvestissement du système onusien ont certainement amoindri les possibilités de solidarité internationale. « Aux premières alertes, chacun est rentré chez soi, dans son pays20. » Trump a accentué les divisions non seulement entre adversaires, comme les États-Unis et la Chine, mais aussi entre les alliés occidentaux. Cette évolution est inquiétante pour la conduite des relations internationales car les défis et les enjeux sont désormais globaux, comme la situation pandémique le démontre. Pour Richard Haass, le moment aurait été idéal pour créer un « ordre mondial 2.021 » où les États s’accorderaient pour transférer plus d’autorité à l’organisation internationale, dans le but de lutter contre les dangers mondiaux de santé publique, mais pourquoi pas aussi contre le dérèglement climatique, la prolifération nucléaire, les cybermenaces ou les mouvements de populations. C’est un auteur réaliste, pas idéaliste, qui fait cette proposition... Mais pour que cela survienne, précise-t-il, les États-Unis doivent vouloir renforcer et non éroder l’ordre international. Car « c’est une chose de voir cet ordre s’effriter lentement, c’en est une autre que de voir le pays qui a contribué largement à le construire prendre le leadership de son démantèlement22. » La paralysie que l’on constate au Conseil de sécurité confirme la crise systémique dans la direction des relations internationales et du rôle effacé des États-Unis dans celle-ci.


        L’irresponsabilité de protéger. L’une des avancées normatives les plus significatives fut l’adoption par l’Assemblée générale des Nations unies, en 2005, de la « responsabilité de protéger » (R2P)23, un an plus tard formellement endossée par la résolution 1674 au Conseil de sécurité affirmant l’obligation de la communauté internationale d’intervenir (y compris par les moyens militaires) contre un gouvernement lorsque celui-ci commet intentionnellement des crimes graves et agit avec une violence systématique contre les droits de la personne, ceux de ses minorités ou de sa population (par exemple un génocide planifié ou perpétré contre un peuple ou une ethnie justifierait parfaitement le recours à la R2P). Cette résolution fut invoquée pour la première fois en mars 2011 pour légitimer l’intervention de l’OTAN en Libye visant à juguler une répression de grande ampleur et à chasser du pouvoir son dictateur Kadhafi24. Cette décision fut alors jugée historique, et la position de l’administration Obama tout à fait exemplaire dans la mesure où les États-Unis apportèrent leur soutien officiel à la R2P. Cette évolution normative consacrant une nouvelle ère interventionniste fut de courte durée. Ni Obama ni Trump n’ont donné suite aux appels de membres de la communauté internationale pour appliquer la nouvelle norme face aux cas de violence extrême en Syrie, au Myanmar, au Yémen ou même au Venezuela25. L’appétit pour des interventions, dans la foulée des expériences malheureuses en Afghanistan et en Irak, s’est raréfié – particulièrement au sein du gouvernement américain qui a redéfini ses objectifs en fonction de son seul intérêt national. L’idéalisme de la R2P s’est ainsi totalement évaporé, remplacé par la doctrine réaliste et par l’attitude très nationaliste de la politique étrangère de Trump. L’aveu d’échec de deux administrations, tant celle d’Obama que celle de Trump, face aux drames humanitaires en Syrie a plutôt consacré un renoncement à la responsabilité de sauver les civils pris dans les pires violences qu’un gouvernement ait commises contre une partie de sa population depuis la fin de la guerre froide : « Les États-Unis et leurs alliés n’ont même pas fait l’effort sérieux d’envisager établir un sanctuaire pour [les civils syriens] ou un lieu protégé le long de la frontière pour y accueillir tous ceux qui auraient pu demeurer en vie26. » « La R2P, conclut un spécialiste de l’humanitaire, semble cliniquement morte dans le désastre en Syrie27. » Bref, la responsabilité de protéger, pour paraphraser l’expression de Jean-Baptiste Jeangène Vilmer, ne « nous oblige » plus28.


        La paix est de moins en moins une mission. Jean-Marie Guéhenno, l’ancien directeur du bureau des opérations de paix à l’ONU, compare celle-ci à un service d’incendie mais avec une différence significative : « Elle est la seule brigade au monde qui doit attendre qu’un feu se déclare avant de pouvoir acquérir des camions d’incendie29. » Juste après la guerre froide, les missions de paix ont connu une expansion fulgurante et plusieurs succès initiaux. Leur présence a pu aider à tourner la page de conflits sérieux en divers endroits du monde. On aurait donc pu croire que l’ONU serait appelée à remplir un rôle de plus en plus important pour assurer la paix30. Pour cela, il eût fallu qu’elle puisse compter sur l’appui indéfectible des grandes puissances, au premier chef sur celui des États-Unis. Or les insuccès de plusieurs opérations (Somalie, Bosnie, Rwanda, République démocratique du Congo, entre autres), en plus des échecs d’autres missions non onusiennes en Afghanistan et en Irak, ont fait déchanter la communauté internationale31. Aujourd’hui, et bien que l’ONU déploie encore une quinzaine d’opérations de paix dans le monde, l’appétit pour celles-ci se tarit selon le degré de difficulté. Il n’est plus question d’imposer ou de rétablir la paix à court terme, encore moins de la consolider sur le long terme, mais tout au plus de contribuer à faire cesser les hostilités. Comment expliquer un tel recul ces dernières années par rapport à l’engouement des années qui ont suivi la guerre froide32 ? Premièrement, la dimension financière est incontournable dans la décision d’envoyer une mission de paix, et à cet égard la contribution des grandes puissances a diminué, en particulier celle des États-Unis sous Trump. Si on décomptait en 2015 un sommet de seize missions et 106 000 Casques bleus déployés, en 2019 les chiffres n’étaient plus que de quatorze missions et 78 000 Casques bleus – une tendance clairement à la baisse. Et le budget dévolu aux opérations de paix, qui était de 7,8 milliards de dollars en 2010, a chuté de 17 % en dix ans, pour se situer à 6,5 milliards de dollars en 2020. Ce montant représente moins de 0,5 % des dépenses militaires mondiales. L’une des causes principales de cette chute est le financement offert par le gouvernement américain. Celui-ci assurait avant l’arrivée de Trump 28 % des fonds alloués aux missions de paix (environ 2 milliards de dollars) : le président veut amputer de moitié cette contribution d’ici 202133. Deuxièmement, la dimension des ressources en Casques bleus mises à disposition de l’ONU pose problème, dans la mesure où les États-Unis fuient particulièrement toute contribution directe. Signe des temps, la Chine est désormais la seule grande puissance du Conseil de sécurité à prêter de ses troupes pour participer aux contingents de Casques bleus34. Les pays contributeurs les plus importants sont, dans l’ordre, le Bangladesh, l’Éthiopie et le Rwanda. Sous Trump, aucun soldat américain n’a été déployé dans le cadre d’une mission de paix onusienne, et ce pour la première fois depuis la fin de la guerre froide. Sa volonté est ferme de désengager les États-Unis le plus possible. Dès lors, comment les Nations unies peuvent-elles intervenir pour « imposer » la paix si elles ne peuvent compter sur l’appui de la plus grande puissance militaire de la planète ? « Le maintien de la paix tel que pratiqué actuellement, conclut la spécialiste Séverine Autesserre, n’est qu’un diachylon sur une blessure béante35. »
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          Le cycle de recul des relations internationales n’est pas irréversible. Il dépend très largement de la conduite de la politique étrangère des États-Unis et du rôle qu’ils choisissent de jouer dans le système international. Une inversion de tendance est envisageable si une prochaine administration choisit de placer la sauvegarde des fondements de l’ordre international au cœur de son approche, et si pour ce faire, elle opte pour un véritable leadership américain. Cela supposerait qu’elle ajuste fondamentalement ses politiques, tant au niveau diplomatique, sécuritaire, démocratique que normatif. Cet ajustement supposerait qu’elle augmente la participation des États-Unis dans le multilatéralisme ; qu’elle accepte qu’ils ne peuvent se soustraire aux responsabilités qui incombent au leader ; qu’elle renonce à l’idée que la remilitarisation et la fermeture des frontières sont gages de paix, de stabilité et de prospérité ; qu’elle promeuve la centralité des valeurs démocratiques dans la conduite des relations internationales, en commençant par donner l’exemple ; qu’elle réitère son engagement envers les Nations unies et renoue avec la promotion de ses normes, qui ont largement contribué à étendre l’influence de la politique étrangère américaine. Si la politique extérieure des États-Unis devait demeurer entre les mains d’une administration hostile au multilatéralisme, les prophéties réalistes sur les reculs et sur les changements qui menacent le maintien de l’ordre international alors que s’accentueront les clivages, l’instabilité et le « chacun pour soi », pourraient alors se concrétiser.

          En revanche, l’avènement d’une administration qui prendrait le contrepied des années Trump pourrait conduire à une volonté de renouer avec les valeurs traditionnelles de la politique étrangère américaine. Pour autant, alors qu’au début de ce millénaire le monde a considérablement changé et que certains glissements ont été substantiellement amplifiés par les années Trump, le retour d’une administration encline au multilatéralisme peut-elle à elle seule renverser ou effacer tous les reculs ?

          À ce titre, la désillusion face à l’idée d’un concert des grandes puissances contribuant à gérer l’ordre international est réelle : l’idée même du multilatéralisme, mise à mal à la fin du XXe siècle, a pu survivre notamment parce qu’au cours des dernières décennies, les relations entre les États-Unis et la Chine ont atteint un équilibre entre collaboration et compétition. Or les dérapages récents, la prévalence de la compétition et l’acrimonie accrue entre ces deux pays, tant sur le plan stratégique qu’économique, pourraient avoir miné les fondements même de cet équilibre.

          La conjugaison du stato-centrisme induit par les politiques de « L’Amérique d’abord » de Trump, accentué par les égoïsmes nationaux qui ont prévalu durant la gestion de la pandémie, avec les effets que cela entraîne sur le réarmement et la fermeture des frontières, pourrait avoir des effets durables, difficiles à estomper. Et ce d’autant que la démocratie, concept-clé de la paix mondiale imaginée après la guerre froide, bat de l’aile, avec la promotion durant les années Trump du nationalisme comme moteur des relations internationales, la valorisation du discours populiste, et l’absolution présidentielle accordée à ce que Trump labellise comme les « hommes forts », leur donnant un blanc-seing pour s’abstraire des normes du droit international (assassiner un journaliste à Istanbul, occuper durablement la Crimée, attaquer les Kurdes...). L’idéal démocratique traditionnel des États-Unis sera difficile à réinitialiser dans un monde de moins en moins enclin à penser que la démocratie est la panacée aux problèmes de mondialisation. Le désenchantement des Américains, alimenté par le populisme et l’absence d’éthique, est aussi celui de la planète, alors que l’érosion des normes et des institutions internationales est accentuée considérablement par les assauts de la politique étrangère américaine. Dans un monde qui se polarise, ces lignes de fracture seront particulièrement difficiles à combler, alors que des phénomènes globaux, transcendants les frontières, des pandémies aux changements climatiques, exigent au contraire des actions concertées et globales et une coopération à l’échelle de la planète à plusieurs niveaux, en particulier celui des leaders politiques, dont le président des États-Unis.

          Parce que les paramètres fondamentaux de l’ordre international ont été altérés, il est envisageable que la diplomatie américaine peine à renouer avec son ambition libérale. Une nouvelle administration, mue par des idéaux internationalistes, peinera à convaincre les Américains de s’engager dans une nouvelle direction. Elle peinera également à persuader de grandes puissances comme la Russie et la Chine de prendre ce même chemin. Réorienter la politique étrangère américaine pour réduire l’impact des années Trump et la perte de vitesse des États-Unis sur la scène internationale suppose de choisir une autre voie que celle empruntée durant les années Obama et qui a en partie créé les conditions internes propices à l’élection d’un président délétère.

          Ainsi l’élection présidentielle de 2020 est cruciale, non seulement à l’interne, mais également au niveau global. Elle est, compte tenu de la centralité de la Maison-Blanche dans la définition de la politique étrangère, cruciale pour la gestion des risques et des menaces auxquels la planète est confrontée. Car au-delà des errements antérieurs de la politique étrangère américaine, il demeure que l’ensemble de l’architecture du système international libéral, axé sur les mécanismes onusiens, les valeurs démocratiques, et le droit international, repose sur l’existence du leadership américain et la mise en œuvre d’une diplomatie américaine engagée et soutenue. Un monde qui en serait exempt, deviendrait instable, car les reculs ne sont pas seulement ceux d’une puissance, mais également ceux des valeurs du système qu’elle a promu et porté, et avec elles le fondement de la prospérité telle qu’elle a été définie au cours des soixante-quinze dernières années. À l’inverse, le maintien des fondements du système international suppose que les importants reculs enregistrés en relations internationales ne finissent pas par atteindre un point de non-retour.
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            7. ﻿Charlie Campbell, « “A Crime Against Humanity.” Why Trump’s WHO Funding Freeze Benefits Nobody », Time, 15 avril 2020 (consulté en ligne). Voy. également Kimberly Dozier, « China Wins : Why Trump’s WHO Funding Cut Is a Gift to Beijing », Time, 15 avril 2020 (consulté en ligne).﻿


          


          

            8. ﻿« L’assassinat de Qassem Soleimani porte un sérieux coup au régime légal international adopté au sortir de la Seconde Guerre mondiale dont le but était d’imposer des restrictions quant à l’utilisation de la force militaire. Les pratiques d’assassinats ciblés, ces frappes visant à tuer individuellement des personnes considérées comme des menaces à la sécurité nationale, par le moyen de commandos, de drones ou d’hélicoptères, sont controversées car celles-ci se situent à mi-chemin entre cadre légal de paix et de guerre », écrit Amélie Férey, dans « L’assassinat du général iranien Qassem Soleimani enterre un peu plus le droit international », Libération, 7 janvier 2020 (consulté en ligne). Sur les aspects légaux de cet assassinat, voy. « Masterstroke or Madness », The Economist, 11 janvier 2020, p. 7.﻿


          


          

            9. ﻿Roy Wenzl, « The Kill Chain and U.S. Drone Wars », The Guardian, 23 janvier 2018 (consulté en ligne) ; « Loosening the Rules », The Economist, 18 mars 2017 ; « Bombs Astray », The Economist, 6 avril 2019 (consultés en ligne). Bush, Obama et Trump ont utilisé abondamment les drones armés : plus de 4 400 frappes américaines et 10 000 assassinats, dont au moins 1 500 civils, entre 2002 et 2018.﻿


          


          

            10. ﻿Jacquelyn Schneider et Julia MacDonald, « Why Troops Don’t Trust Drones », Foreign Affairs, 20 décembre 2017 (consulté en ligne).﻿


          


          

            11. ﻿Tara Wheeler, « In Cyberwar, There Are No Rules », Foreign Policy, 12 septembre 2018 (consulté en ligne) ; « Cyber-defence: Policing the Wild Far West », The Economist, 30 mai 2020, p. 19-20.﻿


          


          

            12. ﻿Charles Benjamin, « Pourquoi avoir peur de la guerre des robots », Le Devoir, 15 juillet 2015 (consulté en ligne).﻿


          


          

            13. ﻿Jean-Jacques Roche, « La crise du Covid-19 ou le triomphe des démocraties non individualistes d’Asie », Le Figaro, 22 avril 2020, p. 24. L’auteur souligne que cet héritage de la civilisation occidentale s’évaporera dans le nouvel ordre international qui sera dominé par les pays asiatiques, et alors que l’homo democraticus « ne sera plus que le sujet passif et non plus la finalité idéalisée ».﻿


          


          

            14. ﻿« America’s Foreign Policy : Goodbye to Values », The Economist, 3 juin 2017, p. 53-54. Voy. aussi de Joseph Nye, Do Morals Matter ? Presidents and Foreign Policy from FDR to Trump, Oxford University Press, 2019. Trump respecte davantage les leaders autoritaires que ses homologues d’États démocratiques. Dans « Moving Backward : Hypocrisy and Human Rights », The New York Review of Books, 1er juin 2020 (consulté en ligne), Mark Danner écrit : « Pour la première fois depuis la fin des années 1940, le gouvernement américain se dirige manifestement dans la direction opposée [...] Il est le premier depuis la Seconde Guerre mondiale à renoncer dans son ensemble au programme des droits de la personne ». Steve Coll renchérit : « Alors que les élections de 2020 approchent, il est difficile de se souvenir d’un moment comparable durant les soixante-quinze dernières années où la promotion des droits de la personne et la prévention des génocides a semblé aussi peu centrale », dans « The Struggle for Better », The New York Review of Books, 28 mai 2020, p. 24 (22-24). Une bonne illustration de cette négligence à outrance est l’appui indéfectible de Trump envers Israël et ses plans d’annexion du Golan et d’une partie de la Cisjordanie, au détriment des droits du peuple palestinien et des résolutions votées à l’ONU.﻿


          


          

            15. ﻿Lire la critique de l’ancien écrivain des discours d’Obama, Ben Rhodes, « A Fatal Abandonment of American Leadership », The Atlantic, 12 octobre 2018 (consulté en ligne) ; Hugh Eakin, « The Khashoggi Killing : America’s Part in a Saudi Horror », The New York Review of Books, 18 octobre 2018 (consulté en ligne) ; « Khashoggi’s Ghost », The Economist, 15 décembre 2018, p. 32. Plusieurs ont vu dans le silence de Trump des intérêts pécuniaires qui lient ses entreprises au royaume wahhabite. Steven Simon et Daniel Benjamin, « Reckless in Riyadh », The New York Review of Books, 27 juin 2019, p. 68-72.﻿
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            17. ﻿Jocelyn Coulon, À quoi sert le Conseil de sécurité des Nations unies ?, Presses de l’Université de Montréal, 2020. L’auteur décrit la contribution essentielle du Conseil dans la gestion des crises, par exemple sur les résolutions qui ont été adoptées en 2017 (donc sous Trump) pour imposer des sanctions contre la Corée du Nord et pour lesquelles les grandes puissances se sont entendues.﻿
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            19. ﻿« Is China Winning ? », The Economist, 18 avril 2020, p. 7 ; « La rivalité sino-américaine paralyse le Conseil de sécurité », AFP, 1er juin 2020 (consulté en ligne). Dans son éditorial « En chiens de faïence », Guy Taillefer écrit que « la crise de gouvernance mondiale crûment éclairée par la pandémie souligne que, les États-Unis rompant avec la méthode multilatérale élaborée en relations internationales depuis 1945, la Chine se sert de ce multilatéralisme pour déguiser ses visées de domination », Le Devoir, 22 mai 2020 (consulté en ligne).﻿
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            21. ﻿Richard Haass, « World Order 2.0. The Case for Sovereign Obligation », Foreign Affairs, vol. 96, janv.-févr. 2017, p. 2-9. Un nouvel ordre impliquerait aussi l’inclusion de nouveaux membres permanents au sein du Conseil de sécurité, une réforme qu’écarte depuis longtemps la diplomatie américaine.﻿


          


          

            22. ﻿Richard Haass, « How a World Order Ends », op. cit., p. 30. L’un des indicateurs de cette érosion est le défaut de paiement sur le budget annuel de l’ONU de 8 milliards de dollars, pour lequel les États-Unis n’avaient versé fin 2019 que 70 % de la somme due. Quand on sait que leur contribution représente 22 % du financement annuel des Nations unies et de ses nombreuses agences, on comprend à quel point cela peut les mettre en difficulté.﻿
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